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au coin du quai de l'Horloge, a Paris: 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

HAUTE-COUR DE JUSTICE, 

rresp
onclance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(C
°
r
 présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 11 mars. 

ATTENTAT DIT 15 MAI. 

midi un quart les accusés sonl introduits. On re-
loue l'accusé Courtais, qui siège ordinairement 

h ne d'en haut, est aujourd'hui placé sur le deuxième 
aU

 d'en bas, à la place ordinairement occupée par Al-

Pt Ua gauche de Blanqui. On suppose que cette dis-
b
 tion a été prise par le motif que les dépositions desté-

P
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 qu
i vont être entendus concernent principalement 

"t'accuse. M* Bethmont, son défenseur, est placé de-

t lui Albert occupe la place ordinaire de Courtais. 
n
\ midi et demi, la Haute-Cour entre à l'audience. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. 

JOSEPH-ALCESTE LAHURE , avocat à la Cour d'appel de 

Paris, dépose : 
Je reconnais MM. Blanqui, Courtais et Raspail. 

Le 13 rrni> j
e sa ^ s P ar

 curiosité au club Blanqui. 
Un ouvrier des ataliers nationaux monta à la tribune et 

annonça que la journée avait été bonne, que le peuple 

â
vait remporté deux victoires, l'une dans l'affaire de M. 

«aile Thomas, l'autre dans une rixe avec les gardes 

bourgeois. 
Un membre du club rwonta à la tribune et y fit sept 

ou huit propositions qui devaient être soumises à l'As-

semblée nationale, telles que le renvoi des troupes et 

l'impôt progressif. Une personne, qu'on m'a dit s'appe-

ler Flotte ou Deflotte, dit que cela était tellement fort que 

ce devait être un agent provocateur. 
11. Blanqui dit qu'il ne fallait pas faire de personnalités, 

que ce que demandait l'orateur était bon, qu'il en de-

manderait même davantage, mais que le temps n'était 

pas venu. . 
Le 15 mai, j'ai été de piquet à l'Assemblée nationale, 

à la porte intérieure du côté de la place de Bourgogne. 

Vers deux heures moins un quart, au moment où je 

descendais de la tribune de la garde nationale, où j'étais 

resté vingt minutes, on nous cria que les bandes arri-

vaient ; je me hâtai d'aller prendre mon fusil. Nous ne 

nous trouvâmes sous les armes que vingt-cinq environ. 

Le peuple cherchait à escalader les murs de chaque 

côté de la porte ; j'essayai de m'y opposer en croisant la 

baïonnette. 

Un gardien de Paris me fit observer que je courais ris-

que de nous faire massacrer; je reconnus qu'en effet nous 

n'étions que sept ou huit armés de fusils sous le péristyle, 

et que toute résistance à main armée était impossible. Je 

montai sur la seconde travée de gauche ; je mis mon fusil 

en travers, mais cet obstacle était insuffisant. 

De là, je vis arriver notre chef de bataillon Etienne 

Arago et le général C iurtais. Ue généra! monta sur la se-

conde travée de gauche ; il avait l'air de parlementer. Je 

ne sais ce qu'il a dit. Bientôt il fut culbuté et la porte fut 

ouverte, je ne sais par qui. Je pris alors par le bras deux 

des individns qui s'étaient introduits dans la Cour, et, 

avec leur secours, je parvins à arrêter le flot près de 

dix minutes, en ne laissant entrer que les bannières. 

Mais un coup de fusil étant parti de l'intérieur, la foule 

exaspérée entra en nous jetant de côté ; nous ne pûmes 

1» calmer qu'en lui montrant que nos fusils n'étaient pas 
«hargés. 

Le coup de fusil avait été tiré par mégarde par un 

garde national qui avais pris, dans les faisceaux, un fusil 

qui, a ce qu'il paraît, était changé à l'insu du propriétaire. 

* ai vu dans la cour un homme brun à la figure ronde et 
u» peu bouffie, fort bien vêtu en noir. 11 disait : « Voilà 

«ssez longtemps qu'on nous trompe ; il faut en finir ; il 

«ut balayer tout cela. >• 11 parlait avec une telle véhé-

mence, que je dis à un des gardes nationaux près de moi : 

"Us veulent donc les faire massacrer tous ' » Je voulais 
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m en ce moment
 élaient en-

b. Reconm.Uriez-vous cet homme parmi les accusés ? 

11 me semble, sans pouvoir l'affirmer, reconnaître 
1 accusé Qaentin. 

°- Cependant vous aviez parlé d'un grand brun sans 

' et l'accusé Quentin est petit. — R. Je dépose selon 
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M. le procureur-général. Combien étiez-vous d'hom-
mes de piquet? 

noi 6 , °'n ' — Il y en avait cent cinquante commandés, 

"
s
 n étions que vingt-cinq. 

Ii „ ntm - — J'affirme sur l'honneur n'avoir pas été dans 
1 g» de Bourgogne. 
« anqui. - En voyant yant paraître un témoin qui avait as-Sisté n in ' -~'~J t 1 -.; . 
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 a '«Séance de la Société républicaine le 13 mai, j ai 
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 demanderai au témoin si, après avoir 

pa
r
|g d ',

 s
'
ours

 mesures populaires, l'oraieur n'a pas 
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' j° prononçai un discours assez long, 

qu'il ne ne lieut avoil' oublié que je n'ai cessé de dire 
M aucune violence, que le peuple n 'en vou-
lu due fallait pas se le mettre à dos. 

avait ete'd '.'V En effet, M. Blanqui a dit que le peuple 
,es

 et av '
 a

"ord effray ô par les manifestations préeéden-
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 'dateur étaient bonnes et 

«■'ne préparera bien d'autres choses. 

M. le procureur-général. — U'accnsé Blanqui n'a-t il 

pas parlé des événemens de Rouen, qu'il appelait des 
massacres? 

l e témoin. — Oui, Monsieur. 

Blanqui. — Personne n'ignore qne, dans mon club, j'ai 

toujours parlé avec véhémence des événemens de Rouen. 

M. le procureur-général. — H est bon que MM. les ju-
rés le sachent. 

Blanqui. — M' Bac, plaidant pour les accusés des évé-

nemens de Rouen, a qualifié les faits devant la Cour d'as-

sises d'une manière bien plus sévère. 

M. le procureur-général. — 11 faut ajouter que beau-

coup d'accusés ont été condamnés. 

Blanqui. — La Cour de cassation a cassé l'arrêt. 

M. le procureur-général. — Pour vice de forme. Les 

accusés devront comparaître devant une autre Cour d'as-
sises. 

Les témoins Dupuis , Sarriewski, Dagneaux et Bous-

quet, déjà entendus, demandent et obtiennent la permis-

sion de se retirer. 

M e
 LAGIIANGE , avocat à Paris, 40 ans, dépose. — Le 15 

mai, je me rendis à l'Assemblée nationale, où je desirais 

entendre la discussion sur la Pologne. Arrivé à la hauteur 

de la rue Neuve-de-Luxembourg, j'aperçus la tête de la 

colonne, qui se dirigeait vers l'Assemblée; arrivé rue de 

Bourgogne, j'entrai et je me dirigeai vers la salle des 

Pas-Perdus, où je trouvai M. Agier, un de mes amis. 

Pendant que j'étais là, des gardiens de Paris disaient 

que le pont avait été forcé; j'allai voir ce qui se passait du 

côté du pont. La foule était grande, et poussait les cris 

de : à bas Lamartine ! 

• Je suivis M. de Lamartine jusque dans la pièce qui pré-

cède l'Assemblée; il entra dans la salle par la porte de 

gauche. Je restai à l'entrée; quelque temps après il res-

sortit par la même porte, se dirigeant du côté de la salle 

des Pas-Pe.dus. Je l'accompagnai de nouveau ; nous 

étions de nouveau au mi'ieu de la pièce d'attente, lorsque 

nous nous trouvâmes en Lee de quatre personnes qui 

s'arrêtèrent brusquement devant nous; el'es dirent qu'ils 

étaient des délégués du peuple etqu'tl s voulaiententrer. 

M. de Lamartine leur dit: « Si vous voulez me remettre 

votre pétition, je suis prêt à la déposer sur le bureau. » 

Celui qui était à la droite s'adressa à M. de Lamartine et 

lui parla ainsi : « Citoyen Lamartine, vous pouvez être 

un grand poète, mais vous n'avez pas notre confiance 

comme homme d'Etat. » 

Alors celui qui était à gauche s'avança vivement vers 
M. Lamartine et lui dit, pendant que je l'éloignais de 

mon bras droit et qu'il gesticulait violemment : « Il y a 
assez longtemps que vous nous faites de la poésie et de 

belles phrases ; il faut autre chose au peuple maintenant, 

il veut aller parler lui-même à l'Assemblée nationale. » 

M. Lamartine le regardait d'un air de dédain et sans 

lui répondre; je pris la parole et lui demandai d'un ton 

sévère : Qui vous a donné le droit de venir ici parler au 

nom du peuple? » Les autres. me répondirent : « C'est 

Albert, le représentant. » 

M'adressant à cette personne, je lui dis que s'il était 

représentant sa place était dans l'Assemblée. 

Un de ces individus, qu'on m'a dit s'appeler Quentin, 

s'adressa alors à M. Lamartine avec violence. 

M. le président. — Jetez les yeux sur l'accusé Quentin 

et dites si vous le reconnaissez? 

Le témoin, après avoir regardé l'accusé Quentin qui 

s'est levé. — Je crois que la personne dont je viens de 

parler était un homme plus grand et plus fort. 

Continuant sa déposition, le témoin rend comple des 

faits qui se sont passés dans l'intérieur de la salle. J'ai 

entendu, dit-il, Raspail lire la pétition après que Louis 

Blanc, placé à gauche du président, eut prononcé quel-

ques paroles, 

J'ai entendu Barbès à la tribune, à l'endroit d'où 

avait parlé Louis Blanc; il disait que le peuple, ayant 

prouvé sa force, devait se retirer. 

Une heure et demie après, comme Barbès prononçait 

le discours qui a été recueilli au Moniteur, dans lequel il 

parlait d'un impôt forcé d'un m lliard, un homme à lon-

gue barbe, qu'on me dit être Huber, monta près de lui, 

montra un petit papier caché dans sa main, en lui disant: 

« Connais-tu cela? » Barbès répondit : « Non. » « On ne 

t'a donc rien dit?» répliqua Huber. Si l'accusé Barbès 

voulait parler, je suis sûr qu'il ne me démentirait pas. Je 

ne sais ce que ce papier contenait, mais il était semblable 

aux listes du gouvernement provisoire qu'on a distri-

buées plus tard. 

Quelques moments après, Huber monta sur le bureau 

à droite, et proclama la dissolution de l'Assemblée. Dix à 

douze hommes en blouse montèrent au fauteuil et expul-

sèrent le président; les représentais se dispersèrent aus-

sitôt. 

J'avoue que je fus étonné de cette facilité à obéir aux 

injonctions d'Huber. Je m'écriai alors avec vivacité : « Je 

proteste contre la dissolution. » 

Un peu après, plusieurs des individus présens voulaient 

porter Barbès sur leurs épaules, mais il s'en défendait. 

Je vis une autre personne que plusieurs hommes por-

taient sur leurs épaules ; on me dit : •< C'est Sobrier. » 

Le témoin, à qui on représente l'accusé Sobrier, décla-

re qu'il était trop éloigné au moment dont il a parlé pour 

pouvoir affirmer que ce soit lui; l'homme qu'il a vu était 

à peu près de la même taille que l'accusé et brun comme 

lui. 

En sortant de la salle, je trouvai dans le salle d'atten-

te Barbès monté sur une chaise et entouré d'une foule 

qui criait : « A l'Hôtel-de-Ville! » Je me dirigeai vers lui, 

en disant : «Je veux parler à {'accusé Barbès (on ril), c'est 

à dire à M. Barbès ; » je m'approchai de lui et le pris par 

le bras ; nous nous assîmes sur un banc qui se trouvait là, 

je lui dis i « Accusé, c'est-à-dire citoyen Barbès, n'allez 

pas à l'Hôtel-de-Ville, c'est Blanqui qui veut vous en-

traîner. » Je savais qu'il y avait division entre eux. Bar-

bès me répondit : « Non, je n'irai pas. » Si M. Barbès 

voulait parler, il reconnaîtrait que je ne dis rien que 

d'exai t, 
Dans la salle des Conférences, je vis un grand nombre 

de personnes qui écrivaient des listes du Gouvernement 

provisoire ; j 'aperçus Louis Blanc à qui on oriait : «Louis 

Blanc, à l'Hôtel-de-Ville ! » Je m'approchai de lui et je 

lui dis : « N'allez pas à l'Hôtel-de-Ville; dans deux heu-

res ces gens-là seront culbutés. » Il me répondit: « J'y 

réfléchirai. «Puis, se tournant vers une personne qui é-

taitavec lui, il dit à cette personne : « Savez-vous où est 

Barbès ? » 

Quelques instans après, je vis arriver un peloton de 

garde mobile qui entra dans le vestibule qui conduit de 

la salle d'attente à la salle des conférences ; un officier 

de la garde nationale sortit, le sabre à la main, en criant: 

« Citoyens ! l'Assemblée nationale est dissoute. « Et il 

Je demandai aux gardes mobiles s'ils étaient pour ou 

contre l'Assemblée ; un des plus jeunes me dit : « Pour 

l'Assemblée nationale, toujours. » Je lui pris la main en 

lui disant : « Vous êtes un brave ! » 

Après avoir chargé leurs armes, les gardes mobiles en-

trèrent, et j'entrai au milieu d'eux par la porte de gau-

che. 11 y avait à peine deux ou trois cents individus, qui 

sortirent comme les représentans étaient sortis deux heu-

res auparavant. 

Les gardes nationaux arrivèrent en foule, les représen-

tans revinrent. M. Crémieux essaya de se faire entendre, 

mais vainement, bien que de temps en temps je fisse fai-

re un roulement de tambour. 

Un quart d'heure après, nous vîmes apparaître sur les 

bancs de la droite le général Courtais; les gardes natio-

naux crièrent : A bas Courtais ! Moi-même, me rappelant 

que le pont n'avait pas été gardé, je criai: Àbas Courtais! 

Il disparut pendant une demi-minute, puis il reparut au 

banc de tribune; M. Crémieux m'engagea à ne pas exas-

pérer les gardes nationaux par mes cris. Je me rappelle-

rai longtemps le regard de reconnaissance que le général 

Courtais jeta à M. Crémieux. 

M. de Lamartine étant arrivé, je l'engageai à parler; 

on le monta à la tribene, où il se trouva entre M. Cré-

mieux et moi; il fit un discours qu'il terminait en disant : 

« C'est assez parler; maintenant notre place est dans la 

rue et à l'Hôtel-de-Ville, où se sou t réfugiés les factieux.» 

Ayant aperçu M. Ledru-Rollin, je lui dis : «C'est à vous 

à parler après M. de Lamartine»; mais il me répondit : 

« Non, non, ce n'est pas la peine. » Et il sortit, donnant 

le bras à M. de Lamartme. Arrivés à la grande grille, ils 

montèrent à cheval, et nous nous rendîmes à l'Hôtel-de-

Ville. Pendant tout le trajet, la garde nationale faisait la 

haie, à tous momens on pressait les mains de M. de La-

martine, l'enthousiasme é ait immense. 

Quand nous fûmes arrivés à l'Hôtel-de-Ville, M. de 

Lamartine fut enlevé de son cheval; on nous conduisit 

dans une petite pièce où il y avait une petite table ronde, 

sur laquelle on plaça M. de Lamartine; mais il y faisait si 

chaud qu'il ne put parler. On me montra quelques ins-

tans après la porte d'un cabinet où étaient Barbès et 

ceux qu'on avait arrê'ss avec lui. 

Barbès. — Ne reconnaissant pas les jurés de la Cour, 

je n'ai rien à dire en ce qui me concerne ; mais j'insiste 

dans l'intérêt de Louis Blanc sur le fait suivant : Le té-

moin ne se rappelle-t-il pas que c'est moi qui ai dit : « Ci-

toyens, je vous félicite d'avoir reconquis le droit de pé-

tition; il ne vous sera plus contesté désormais. » 

Le témoin. — En effet, M. Barbès a félicité le peuple 

d'avoir exercé le droit de pétition, et l'a engagé à se re-

tirer. 

M. le procureur-général. — Cela ne prouve pas que 

Louis Blanc n'ait pas parlé dans les mêmes termes. 

Barbès. — Je demande aussi au témoin, sans entrer 

dans le débat, si, après que j'ai eu demandé le milliard, 

car je l'ai très bien demandé, et j'aurais dû en demander 

deux, car cela aurait épargné à mon pays vingt milliards 

de perte et la bataille de juin; si, dis-je, il a entendu dans la 

foule cet infâme cri contre lequel nons avons tous protes-

té l'autre jour : « Non, Barbès! tu te trompes; il faut deux 

heures de pillage. » 

Le témoin. — Je n'ai pas entendu cela. 

Le témoin, à qui on représente une des listes du Gou-

vernement provisoire trouvées dans la salle, déclare que 

le papier qu'Huber tenait dans la main était plus petit. 

Raspail. — Le témoin, dans sa déclaration écrite, dit 

qu'il m'avait vu à la tribune avec Blanqui : c'est une er-

reur; c'est seulement après que j'ai lu la pétition qu'on a 

crié : « A la tribune, Blanqui ! » et on y a fait monter 
Blanqui. 

Le témoin. — Quand je suis entré dans la salle, j'ai vu 

à la tribune M. Blanqui, la seule personne que je con-

nusse, et on me désigna à côté de lui M. Raspail. 

Raspail. — Tous les témoins disent le contraire. 

Le témoin. — Mes souvenirs sont tels, et j'y mets la 

plus grande bonne foi, sans aucune animosité, car j'ai 

refusé longtemps d'être entendu dans l'enquête, de peur 
de passer pour un dénonciateur, 

Larger. — Pour dire la vérité, je demanderai au témoin 

s'il ne se rappelle pas que j'ai « poussé Blanqui de la tri-

bune; et quand il y est arrivé, c'est qu'on l'a jeté par 

dessus le bord, 

Le témoin. — Quand je suis arrivé dans la salle, M. 
Blanqui était à la tribune. 

Blanqui. — Je ne suis pas même monté à la tribune; 

comme j'étais au pied, on m'a pris par les jambes, par 

les reins et on m'a hissé; je suis retombé dans la tribune. 

Raspail. — Le témoin a dit qu'il y avait eu un colloque 

entre le président, Louis Blanc et moi pour savoir qui li-

rait la pétition. 

Le témoin. — J'ai cru voir cela et on a passé la pétition 
à M. Raspail. 

Blanqui. -m Dans sa déposition écrite, le témoin a parlé 

d'un propos d'un M. Golowine, propos qu'il n'a pas ré-

pété dans sa déclaration orale. 

Le témoin. — J'ai rencontré, en effet, en me rendant à 

l'Asemblée, M. Golowine, Russe très ami de la Pologne, 

avec lequel j'avais souvent parlé de la manifestation. Je 

n'étais pas d'avis qu'elle eût lieu, lui au contraire le dési-

rait. Quand je le rencontrai le lft, il me dit : « Vous 

voyez bien qu'elle a lieu ; je connais une personne qui a 

donné pour cela 10,000 francs. » 

M. le procureur-général. — Où demeure le sieur Go-
lowine? 

Le témoin. — Je ne le conna
;
s pas, je l'ai rencontré i\ 

y a quelques jours sur le boulevard; il mange quelque-
fois à l'hôtel des Princes, 

M" Guyot, défenseur de Quentin. — Je désire qu'il soit 

bien constaté que quand le témoin, dans sa déclaration 

écrite, a dit qu'il avait vu Quentin à la tribune, il riecon-s 

naissait pas cet accusé et qu'il ne le reconnaît pas à 

l'audience. 

Barbès. — Albert, pas plus que moi ne reconnaît la ju-

ridiction de la Cour, il ne peut donc présenter une obser-

vation que sa modestie, d'ailleurs, ne lui permettait pas 

de faire. Un témoin a déclaré que le 15 mai Albert lui a-

vait paru s'être livré à la boisson des liqueurs alcooli-

ques ; Albert est un ouvrier qui, par son mérite, est ar-

rivé à faire partie du gouvernement provisoire, c'est un 

modèle de sobriété et de moralité; je suis resté avec lui 

toute la journée du 15 mai et je puis répondre que l'im-
putation est fausse. 

Lb témoin. — Je n'ai rien dit de pareil. 

Barbès. — Quelques personnes l'avaient compris ainsi, 
et, je le répète, rien n'est plus faux. 

A deux heures et demie, la séance est suspendue, elle 
est reprise à trois heures. 

M. ERNEST GRÉGOIRE , quarante-sept ans, demeurant à 
Paris. 

M. le président. — Témoin, levez la main. 

M. Grégoire.— Cela m'est impossible, Monsieur le pré-
sident. 

M. le président. — Pour quel motif? 

M. Grégoire. — Par le motif que, par leur renvoi de-

vant la Haute-Cour, les accusés sont soumis à une aggra-

vation de peine, puisqu'aux termes de l'article 55 de la 

Constitution, le président, en cas de condamnation, ne 

peut leur faire grâce: cette garantie leur a été retirée pos-

térieurement aux faits pour lesquels ils sont poursuivis; 

cela révolte ma conscience, je ne partage pas l'opinion de 

ces Messieurs. Devant une Conr d'assises, je déposerais-
ici je ne puis. 

M. le procureur-général. — Vous persistez dans cettr 
résolution ? 

Le témoin. — Je persiste. 

M. le procureur-général requiert, en vertu de l'article 

204 du Code d'instruction criminelle, que le témoin soit 

condamné aux peines portées par l'article 80 du même 
Code. 

Le témoin. — La Constitution reconnaît des droits su-

périeurs aux lois positives ; ma conscience est un de ces 
droits antérieurs à la loi écrite. 

M. le président. — Vous avez cependant déposé devant 
le juge d'instruction. 

Le témoin. — Ce n'est que depuis cette déposition que 

ces MM. ont été reivoyés devant la Haute-Cour. 
M. le président.— 

« La Haute-Cour, 

» Vu les articles 304 et 80 du Code d'instruction criminelle-
» Attendu que le témoin Ernest Grégoire refuse de déposer 

devant la Cour, malgré la citation qui lui a été donnée-
» Ouï le réquisitoire de M. le procureur-général ; ' 

» Condamne le témoin Ernest Grégoire à 100 fr. d'amende.» 

Allez vous asseoir. 

Le témoin va s'asseoir. 

En vertu de mon pouvoir discrétionnaire, continue M. 

le président, j'ordonne qu'il sera donné lecture par lé 
greffier de la déposition écrite du témoin. 

M. le greffier donne lecture de la déclaration suivante 

faite par le témoin le 26 juillet 1848 , devant M. le \as& 
a instruction Bertrand : p 

Comme président du club des Prévoyans, j'ai été en relations 
avec le Club des Clubs, et j'ai su que plusieurs de ses mem-
bres se réunissaient tous les soirs en commission chez Ledru-
Rollrn* cette commission s'occupait des élections : des som-
mes d'argent lui ont été remises pour envoyer en province 
des délégués auxquels ils donnaient le nom de missionnaires 
ou d apôtres. 

Cette commission s'tst opposée à l'élection de plusieurs 
membres du Gouvernement provisoire, et notamment à celle 
de M. Garnier-Pagès. 

Le 1 Q avril, je suis allé me joindre au poste de la Commu-
ne de Paris, parce que l'on disait qu'il devait défendre acti-
vement 1 ordre ; lorsque je fus entré, on me dit que' l 'on na 
pouvait sortir. . 

Delair, Lebreton et Laugier m'ont appelé à par'* et m'ont 
demandé si j 'élais pour Blanqui ; j'ai répondu négativement 
et on me donna des armes. s 

Il se passa alors un tait qui me fit supposer qu'on vouloit 
faire de l'intimidation : Sobrier vint dire à Pawlowski d'an-
noncer dans le journal qu'ils avaient reçu trente mille adhé-
sions, qu ils avaient eu 300 hommes sous les armes • en et» 
moment nous étions trente-U\U II est venu le soir soixante 
ou quatre -vingts hommes, et d s vivres ont été envoyés par 
la prélecture de police, à ce que l 'on m'a dit. 

Le 15 mai, je devais quitter Paris pour remplir une mis-
sion qui m avait été donnée par le ministre des atfaires étran-
gères. 

L <i minisire m'engagea à remettre mon départ, afin que ie 
connusse l'issue dos interpellations sur la Pologne, ei me. don-
na une carte pour assister à la séance, 
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la salle des Pas-Perdus. Bientôt je vis passer M. de Lama* 

line, qui était pourchasse par quatre individus, qui étaiemT 
Albert, représentant; Houneau, rédacteur de la Commune-
un cap taine d'artillerie qu'on m'a dit s'appeler Lavirron là 
ne connais pas le quatrième : c'était un petit à fi.r
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En ce moment Albert me reconnut, et ma prenant sans 
doute pour un des leurs, il med.t : « J'ai du monde assez 
aujourd'hui (en appuyant sur ce dernier mot), e je vaîs lea 
t.... tous par la fenêtre. « ; J e* 

Je ferai remarquer qu'il n 'y avait pas encore en cet ias-
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e chose pareille?! 

Eu ce moment, je le tena.s par l'épaule et leWardais 
en lace. J.lu, rappela que, le 24 février, j 'avais S 6 

Gouvernement prov .so .re d'être jeté par là lenètre par la foui, 
qu, avait deja br.se les portes. U mo répondu : Je m'en sôù! 
vieil-- bien; nous enons ([es patriotes, et .ci ce sont des aristo-
crates et des reaetiounan-.s. Et il ajouta avec plus de tW 
" Qui, je 'es f tous parla fenêtre. »

 F Wrle
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J insistai en lui disant qu'il élait un honnête homme • au'il 
avatt un beau rôle à jouer ; qu'en cetin
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empê.her d'entrer; que plus lard, il no pourra t ■ lus d S 
la loule, qu'il n'étaitqu'.m lustrjiiient 1 u,rlKer 

11 paraissait s'émuuvo.r, lyraque le capitaine d'MlilUiie, 
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qui était près de lui, frappa violem triant sur son sabre, en fui 
disant: «S.... n.. d. Dieu! est-ce que tu as peur? marche et 
j ) te suivrai, et si tu ne murches pas, je le ferai marcher : je 
suis délégué comme t >i. » 

En ce moment, j'ente, dis Houneaudire à M. de Lamartine : 
« Une fois pour toutes, voulez-vous nous faciliter l'entrée de 
l'Assemblée?—Non, répondit M. de Lamartine, ce serait con-
tre mon devoir. » 

Houneau porta sa main droite sous son habit, et dit : « Si 
vous ne nous faites pas entrer, nous vous passerons sur le 
corps. » M. de Lamartine répondit : « Vous pouvez me tuer 
on mt? faire tuer, mais vous ne me suivrez pas dans l'Assem-
blée, moi vivant. » 

M. Thomasson, huissier au ministère «les affaires étrangè-
res, qui c'ait présent à ce moment, m'a dit qu'il avait vu le 
manch i d 'un poignard au moment où Houneau avait porté la 
main à son h ibit. Je ne sais ce qu'est devenu Houneau. 

Albert et Lavirron s'étaient assis sur une banquette pour 
causer. Nous nous étions interposés entre Houneau etM.de 
Lamartine, que nous entraînâmes jusqu'à la porte de gauche de 
l'Assemblée : là, il me chargea de défendre l'tntrée de cette 
porte, que je défend s pendant quatre à cinq minutes; mais 
un représentant me força d'ôter ma main, il entra, et la fou-
le le suivit. Il était alors une heure vingt-cinq minutes. 

Je suivis les factieux dans l'Assamblée ; plusieurs étaient 
déjà entrés par d'autres issues; ils étaient environ une cen-

taine. 
En ce moment, Raspail monta à la tribune ; il eut beau-

coup de peine à se faire entendre. Blanqui monta après lui. 
M. Million, représentant, ayant protesté, trois individus sau-
tèrentsur une table pour enjamber les banquettes, en disant 
qu'ils voulaient l'étrangler. J'en renversai un, et j'en empêchai 
un autre d'avancer. Je fus aidé par un huissier nommé Ger-
vais. 

H y avait en ce moment à l'Assemblée trois membres du 
Pouvoir exécutif, MM. de Lamartine, Marie et Ledru-Kolliii ; 
ils y étaient encore lorsque Charias est sorti avec Eiienne 
Arago. 

Je montai au bureau pour parler au secré aire Robert (des 
Ardennes). Je m'étais assis près de lui, et je lui racontai la 
scène que j'avais eue avec Albert, les paroles qu'il avait pro-
noncées. Lorsqu'Albert vint s'asseoir près de nous, je lui dis: 
« Vous voyez que ce que je vous avais dit se réalise. » Il né 
me répondit rien, mais il sentait l'eau-de vie et paraissait 
abattu. 

Du bureau, j'ai vu Sobrier à la tribune. 11 m'a paru être 
ivre ; il ne pouvait pas articuler une parole. 

Huber et le pompier y éiaient en même temps que lui. J'ai 
remarqué un individu qui faisait partie du Club des Clubs, 
dont je ne sais pas le nom, et qui, monté sur la balustrade, 
paraissait présider l'A-sembléi. 

Vers quatre heures un quart, je sortis avec M. Bastide qui 
était soutirant, et quand je revins plus tard, il me fut im-
possible d'entrer. 

M" Baud. — Qu'il nous soit permis de faire ici un^ 
protestation en faveur de l'accusé Albert. Le témoin a 
dit dans sa déclaration qu'Albert lui avait paru ivre ; il est 
notoire que, par raison de santé et par habiiude, Albert 
ne boit que de l'eau. 

Blanqui. — Le témoin n'ayant pas prêté serment, ne 
peut inspirer qu'une médiocre confiance. 

M. le procureur-général. — On nous rendra cette jus-
tice que ce n'est pas notre faute s'il n'a pas déposé de-
vant la Cour. 

M. LEMANSOIS , secrétaire-général de la questure à l'As-
semble naliona e : 

Pendant que M. Wolowski parlait, l'Assemblée fut en-
vahie, diverses personnes se laissaient glisser le long des 
colonnes. M. Lavirron essaya de monter au bureau, je 
résistai quelques instans; mais il parvint à arriver au bu-
reau. Plusieurs personnes montèrent à la tribuno; M. 
Raspail lut la pétition, que je crois, il n'entendait pas 
lui-même, tant le bruit était grand. 

Sobner, à la tribune, faisait beaucoup de bruit; je tâ-
chai de le calmer; il me dit en me tutoyant, comme c'est 
sa coutume avec tout le monde : « Toi, il y a longtemps 
que tu devrais être fusillé. » 

M. Blanqui fut hissé à la tribune; il parla légèrement 
de la Pologne, il passa ensuite à ce qui concerne les trou-
bles de Rouen; son discours me parut incendiaire. Il pa-
raît que beaucoup de ceux qui étaient là n'étaient pas de 
son avis sur les événemens de Rouen, car ils lui disaient : 
« Ce n'est pas cela. » 

Barbès a parlé deux fois; la première fois, il a dit 
qu'il fallait envoyer immédiatement en Pologne. 

J'ai remarqué un homme porteur d'un drapeau dont il 
porta plusieurs fois la lance à la figure du président. Je 
saisis le drapeau, dont la hampe se brisa. M. Ledru-Rol-
lin en fut légèrement blessé à la figure. 

M. le président. — Avez-vous remarqué que quel-
qu'un du bureau engageât Raspail à lire la pétition? 

Le témoin. — Je ne l'ai vu ni entendu; il y avait un 
colloque fort vif entre M. Corbon et les pei sonnes qui 
étai nt à la tribune. 

Un représentant, M. Adelsward, comme je l'ai su de-
puis, protesta contre la lecture de la pétition ; deux ou 
trois hommes se précipitèrent vers la place de celui qui 
avait protesté ; je croyais que c'était M. Landrin, je me 
jetai en avant et je dis à ces hommes : « Si vous êtes ré-
publicains, vous devez respecter la liberté.» Ils se retirè-
rent. 

Un homme était sur le marbre de la tribune : on me dit 
qu'il se nommait Flotte. 

M. le président. — Accusé Flotte, levez-vous. 
Flotte ne se lève pas. 
M. le président. — C'est autant dans l'intérêt de vos 

co-accusés que dans le vôtre que vous devez vous lever. 
Flotte se lèvt:. 
Le témoin déclare ne pas le reconnaître. 
M. le président. — N 'avez-vous pBs vu un pompier? 
Le témoin. — Oui, Monsieur. Il me paraissait avoir 

bien déjeuné ; il prenait des poses académiques et pro-
nonçait des paroles que je ne pus entendre. Je ne recon-
nais pas, du reste, M. Degré, que vous me représentez. 

Degré. — U est bien certain que je suis monté à la tri-
bune. Je ne sais pas s'il y avait un autre pompier dans la 

salle. 
Le témoin. — M. Quentin gesticulait à la tribune et dit 

au président : « Vous n'êtes pas digne de présider : cédez 
le fauteuil à un autre. » 

M. le président. — N'a-t-on pasdemandéau président 
l'ordre de cesser de battre le rappel ? 

Le témoin. — Oui, Monsieur, on lui en a même de-
mandé plusieurs qu'il a donnés, pensant qu'à l'extérieur 
on comprendrait que cet ordre n'avait pas été donné li-
brement. 

M. le président. — Comment Huber est-il monté à la 
tribune ? 

Le t moin. — Le côté droit de la tribune m'était ca 
ché par le président ; j'ai aperçu Huber au moment où 
il élait monié ; il prit un papier sur lequel deux lignes é-
taient écrites, et il prononça la dissolution. 

Aussitôt plusieurs hommes se sont précipités sur le 
président; j'ai été renversé, il c=>t tombé sur moi. Après 
s'être relevé, il se rendit dans son cabinet, et de là au 

Luxembourg. 
M. le président. — Quentin paraissait-il menacer le 

président pour obtenir l'ordre de cesser de battre le rap-
pel, ou paraissait-il lui donner un conseil ? 

Le témo n.—Ne connaissant pas M. Quentin, je necon-
nais pas ses formes habituelles; de la part d'un autre 
j'aurais cru à une menace ; je ne sais si M. Quentin a 
l'habitude do donner des conseils d'une manière aussi é-

nergique (On rit). 
Quentin. — J'avais à la main une toute petite canne; 

j'ai dit à M. le président qu'il ferait bien de donner l'or-
dre de battre le rappel. Pendant sept ou huit ans, j'ai eu 
des permis de passer de M. de Laborde, et j'ai fréquenté 
la chambre. Si le témoin me connaissait, il saurait que je 
ne suis p is de ceux qui menacent 'surtout des pet son nés 
comme M. le président de l'Assemblée. 

Le témoin a dit que je l'avais menacé, peut-il rappeler 
les paroles que j'ai prononcées? 

Le témoin. — J'ai entendu des paroles blessantes pour 
moi et que je ne me rappelle pas ; il se peut qu'elles 

repre-

aient été préférés par un autre que par M. Quentin, 
niais je ne le crois pas. 

M. le procureur-général. — Avez-vous vu un 
sentant quelconque se lever pour protester? 

Le témoin. — Assurément, puisque je suis allé pour lui 
porter secours. 

M. le procureur-général. — Avez-vous, étant près du 
président, enten lu les paroles de M. d'Adelsward ?

 ( 
Le témoin. — J'ai entendu ces mots : « Je proteste, 

puis la voix a été couverte par les rumeurs de la salle. 
M. le procureur-général. — Parmi les personnes qui 

ont exigé de M. le président le conlr'ordre pour le rappel, 
reconnaissez-vous quelques-uns des accusés? 

Le témoin. —Je n'en reconuais aucun. 
M. le procureur-général. — Le pompier n'était-il pas 

un de ces hommes ? 
Le témoin. — Comme il avait son casque sur la tête 

et que le bruit était très grand, je n'ai pas entendu ce 
qu'il disait ; il montrait le poing. 

M" Baud, défenseur de Sobrier. — Le témoin a attri-
bué à Sobrier un propos menaçant pour lui, je lui de-
mande si, comme homme politique, il a jamais eu d'al-
tercation avec lui. 

Le témoin. — Je n'ai pas la prétention d'être un hom-
me politique ; je l'ai vu cinq ou six fois dans ma vie, une 
fois notamment à l'Hôtel-de-Ville, il me paraissait très 
hostile aux projets de Blanqui ; je savais que c'était un 
homme très religieux, faisant du bien aux pauvres... 

Sobrier, vivement. -— Ce sont là des détails de la vie 
privée que je prie la Cour de ne pas laisser développer 
plus longtemps. 

M" Baud, défenseur de Sobrier. — M. Lemansois tour-
mentait Sobrier de ses conseils; il le prenait par le bras, 
il lui disait : « Faites ceci, faites cela. » Sobrier a pu lui 
répondre plus ou moins vivement, mais le témoin a at-
tribué dans sa déposition écrite la même menace à l'ac-
cusé Quentin; il semblait que tout le monde fût venu à 
l'Assemblée pour fusiller M Lemansois-Duprey; pour 
moi, je ne le crois pas. 

Le témoin. — Aussi ces paroles me parurent celles 
d'un fou. 

Sobrier. — Si j'avais voulu faire fusiller Monsieur, 
j'aurais été véritablement fou. (On rit.) 

Raspail. — Cette déposition est grave; tout à l'heure à 
propos de la protestation de M. d'Adelsward, M. le pro-
cureur-général, avec son habitude du Parquet, a deman-
dé au témoin si, lui qui é;ait placé au bureau de M. le 
président, il a entendu cette protestation? 

M. le j-rocurenr-général. — Nous recherchons la vérité 
avec bonne foi; déjà plusieurs fois l'accusé Raspail s'est 
livré contre nous à des insinuations désobligeantes, nous 
l'engageons à s'en abstenir désormais. 

Raspail. — Depuis neuf mois on nous adresse des cho-
ses bien plus désobligeantes, et nous sommes calmes. 

L'accusé, continuant, fait observer que la hampe du dra-
poau dont a parlé le témoin a été brisée par lui, que c'est 
lui qui a frappé sans le vouloir M. Ledru-Rollm, du 
trançon de la hampe, M. Ledru-Roliin en dépose ; il est 
donc évident que sur ce fait matériel le témoin se trom-
pe, à plus forte raison peut-il se tromper sur des faits 
moins évidens et moins positifs. 

Sur l'ordre de M. le président, un huissier représente 
au témoin un drapeau dont la hampe est brisée, celui-ci 
ne le reconnaît pas pour celui dont il a parlé. 

Le témoin. — Dans tous les cas, je ne comprends pas 
quelle conséquence cela peut avoir quant à ma dépo-
sition. 

Raspail. — Cela a pour but de prouver que dans beau-
coup de circonstances vous vous êtes trompé dans votre 
récit ; ainsi, dans votre première déposition devant le juge 
d'instruction, vous n'avez pas parlé de faits dont vous 
avez parlé dans la seconde. 

Degré. — Je demanderai au témoin de dire positive-
ment s'il m'a vu exiger du président des contre-ordres 
pour le rappel. 

Le témoin. — J'ai dit d'abord que je ne vous recon-
naissais pas, sans affirmer que c'est vous qui étiez à la 
tribune ; je dois dire alors que vous m'avez paru ne pas 
être dans un état normal, et que vous ressembliez à un 
émeutier. 

Degré. — Je me suis élancé à la tribune ; on m'a fait 
place. Je voulais dire à l'Assemblée citoyenne: «U y a ici 
de bons citoyens dis >osés à vous défendre.» J'ai moi-même 
ôté mon sabre, le témoin peut s'en souvenir 

Le témoin. — Je m'en souviens parfaitement. La posi-
tion dans laquelle se trouvait l'accusé ne doit pas lui avoir 
permis de se souvenir de ce qu'il a fait. 

Degré. — Vous le voyez, je le dis moi-même, j'ai 
ôté mon sabre ; car, voyez-vous, je ne veux dire que la 
vérité. Le témoin était aussi troublé que moi. 

Le témoin.— On aurait été troublé à moins. 
M" Armani Lévy, défenseur de Flotte. — Je dois faire 

remarqué que le témoin, qui a déclaré avoir entendu dé-
signer l'homme qui était à la tribune comme étant un 
nommé Flotte ou Detlotte, n'a pas reconnu l'accusé 
Flotte. 

Le témoin. — Je regardais si ce n'était pas un sieur 
Deflolte que je connaissais depuis vingt ans. 

Blanqui. — Flotte ne se défend pas. Je dois faire ob-
server dans son intérêt qu'un homme monté sur le mar-
bre de la tribune a dû être bien remarqué par le témoin, 
et que, cependant, celui-ci ne reconnaît pas Flotte. 

Le témoin. — C'est dans l'intérêt de votre co-accusé 
que vous faites cette observation. Eh bien ! moi qui n'ai 
pas l'habitude de parler à l'avanture, poussé dans mes 
derniers retranchemens, je déclare que j'ai toutes les pei-
nes du monde à ne pas le reconnaître (Sensation.) 

M. le président. — Quel intérêt Blanqui a-t-il à ce dé-
bat ? 

Blanqui. — Comment ! quel intérêt! M. le président 
n'a donc pas lu les pièces? (Murmures.) Mon Dieu, je ne 
veux rien dire qui soit blessant pour personne; mais, en-
fin, je soutiens que j'ai intérêt à faire cette observation. 

Il n'y a qu'une seule manière de dire la vérité, et je ne 
comprends pas qu'un témoin dise qu'il est forcé dans ses 
derniers retranchemens. 

Flotte. — Le témoin a dit positivement qu'il ne me re-
connaissait pas, et maintenant il déclare qu'il me recon-

naît. 
Le témoin. — Voilà ce que j'ai dit dans le commence-

ment de ma déposition. 
Flotte.— Vous ne méritez pas de confiance, vous venez 

de mentir. 
M. le procureur-général. — Il n 'e3t pas possible de 

laisser insulter ainsi un témoin, qui a déposé avec modé-
ration et conscience. 

Blanq .i. — Je prie M. le président de vouloir bien re-
commander aux témoins de dire dès la première fois leur 
véritable vérité. 

M. le procureur-général. - C'est une insulte aux té-

M
°M lemansois. — J'ai déposé en conscience ; j'en ap-

pelle à la Cour, à MM. les jurés, au publie et a votre pro-

pre conscience. -, . 
On introduit M. Yon, témoin non comparant hier, et 

condamné à l'amende. 
Sur les explications par lui données, la Haute-t.our le 

décharge de l'amende. 
M MICHEL YON , commissaire de police de 1 Assemblée 

nationale. — J'étais chargé de veiller à la sûreté de l'As-
semblée ; l'émeute est arrivée sans que M. le préfet de 

police nous eût fait avertir. 
J'ai vu M. Caussidière le 15 5 au matin; il était au lit. Je 

sonnes arrivées par la place de Bourgo-mo , 
cees dans les tribunes, se laissaient gK
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qui monta ehemte a la tribune et parla BartV latl -
aloh et parla lui-même; je crois qu'il dit qu'il rV'^lt 
tre hors la loi ceux qui feraient battre le rappel 

lui annonçai que j'étais chargé par M. le président et ^ par 
M. le ministre de l'intérieur de veiller à la sûreté de l'As-
semblée ; il me dit qu'il en avait chargé deux de mes col-
lègues, mais que je pouvais me rendre à mon poste. 

Je me rendis à l'Assemblée ; j'y trouvai les deux collè-
gues qui étaient chargés de ce service avant moi, et je 
demandai qu'ils continuassent à remplir leurs fonctions. 

J'avais 50 ou 60 gardiens de Paris quand les envahis-
seurs arrivèrent; je sommai ces gardiens de Paris de 
marcher avec moi, mais ils ne m'écoutèrent pas et criè-

rent : « Vive la Pologne! » 
M. le président. — Quelles étaient les dispositions mi-

litaires prises pour la sûreté de l'Assemblée ? 
Le témoin. — M. le président me montra une lettre de 

M. le général Courtais, annonçant qu'il y aurait sur la 
place de la Concorde un bataillon de la 2* légion. 

Inquiet de la présence d'un grand nombre d'individus 
qui, dans de fort mauvaises dispositions, précédaient la 
manifestation, je priai un officier d'état-major d'aller 
chercher ce bataillon ; le général étant arrivé lui-même, 
se chargea d'aller chercher le bataillon. En attendant, 
MM. Degousée et Bureaux de Puzy, questeurs, tireni 
placer sur le pont une compagnie de garde mobile ; mais 
bientôt celte compagnie se rangea à droite et à gauche 
sur les trottons et laissa passer la foule. 

M. le procureur-général. — Qui a donné cet ordre? 
Le témoin. — Je n'en sais rien ; je crois cependant que 

c'était un officier d'état-major du général Courtais : il y 
en avait plusieurs qui était dans de très mauvaises dis-
positions. 

M. le procureur-général. — Pendant la durée de l'en-
vahissement, avez-vous su ce qu'était devenu le bataillon 
de la 2e légion ? 

Le témoin. — Presqu'aussitôt après l'envahissement, 
nous avons eu assez de troupes pour expulser les enva-
hisseurs; mais MM. les questeurs et moi ne voulûmes 
pas recourir à la force pendant auc les représentans et les 
personnes étrangères étaient mêlés dans la salle, et cela, 
de peur des malheurs qui auraient pu arriver si les émeu-
tiers avaient fait usage de leurs armes. 

Je fis des réquisitions pour que le 2" dragons vînt ba-
layer la foule sur les quais ; je donnai ces réquisitions 
à porter à un gardien de Paris, mais il ne revint pas. 

M» Bethrnont, défenseur de l'accusé Courtais. — Le té-
moin a déclaré que MM. Degousée et Bureaux de Puzy, 
voyant que le pont n'était pas gai dé, avaient envoyé une 
compagnie sur le pont. Il a ajouté que le général Courtais 
s'était chargé d'aller chercher un bataillon de la 2' lé-
gion, qui était sur la place de la Concorde. 

Le témoin. — Ce bataillon s'est retrouvé aux Tuileries. 
M' Bethmont. — Le témoin a bien déclaré que les gar-

diens de Paris avaient refusé de lui obéir, et avaient crié 
vive la Pologne. 

Le témoin. — Oui, Monsieur. 
Ua de MM. les jurés. — Le témoin a dit qu'il craignait 

que les envahisseurs fissent usage de leurs armes ; a-t-il 
été constaté qu'ils eussent des armes? 

Le témoin. — On disait que plusieurs de ces hommes 
portaient des armes ; un coup de pistolet a même été tiré 
dans le grand vestiaire. 

M. le procureur- général. — Les accusés Quentin et 
Larger étaient porteurs de pistolets. 

Blanqui. — Ici, Messieurs, il faut que je profite de la 
présence du témoin pour faire justice des misérables im-
putations de quelques journaux et notamment du. Consti-
tutionnel, qui m'ont taxé d'hypocrisie ; moi, hypocrite! 
j'aimerais mieux être voleur. 

En rendant compte de mon arrestation, les jour-
naux ont dit que M. Yon m'avait trouvé près d'une 
table somptueusement servie , entouré de bouteilles 
de vins tins; c'est-à-dire que ce Blanqui , qui s'é-
tait fait une réputation de sobriété, buvait de l'eau en 
public et des vins en arrière du public. Ces détails ont-
ils été communiqués par le témoin? 

Le jémoin.— Je déclare n'avoir donné à pereonne qui 
put les publier dans les journaux des détails sur l'arres-
tation de M. Blanqui je dois ajouter que, quand je suis ar-
rivé, il y avait sur la table un potsge fort mo ieste. Je dois 
faire remarquer que,dans les articles dont vient ue parler 
M, Blanqui, on me faisait jouer un rôle qui touchait au ri-
dicule. Si ces explications peuvent suffire àM. Blanqui... 

Blanqui. — Elles me suffisent parfaitement. Je demande-
rai au témoin avec qui il m'a trouvé. 

Le témoin. —Je crois que c'était avec M. Flotte ou avec 
M. Lacambre. 

Blanqui affirme de la manière la plus énergique que 
Flotte n'était pas avec lui. 

M. BÛCHEZ (Philippe-Joseph-Benjamin), ancien prési-
dent de l'Assemblée nationale, 62 ans. 

Je ne tuis guère parler que des faits généraux. Depuis 
quelques jours on exprimait des craintes que par imita-
tion de ce qui s'est passé dans les anciennes assemblées, 
on ne voulût exiger que des pétitions fussent reçues à la 
barre; on craignait que des tentatives analogues à celles 
du 16 avril ne fussent renouvelées. 

Le prétexte de la Pologne parut choisi pour réaliser 
cette tentative, et le samedi 13 mai, un rassemblement 
assez considérable se mit en marche pour venir apporter 
une pétition à l'Assemblée; le rappel fut battu dans la 
1™ et dans la 10" légion, et la manifestation fut pacifique. 

Ce rappel battu dans deux légions fit un assez mauvais 
effet sur l'opinion, et le général Courtais se plaignit à moi 
de cet empiétement sur son commandement. 

Des interpellations sur la Pologne étaient indiquées 
pour le lundi; j'écrivis au maire de Paris, à la commission 
exéculive, au préfet de police et à M. Courtais, à qui je 
recommandais de faire en sorte que l'attroupement ne pût 
même apercevoir les bàtimensde l'Assemblée; je mis sous 
sa responsabilité ce qui pourrait se passer. 

Le 15 au matin, je reçus un rapport de Caussidière qui 
me disait que le rassemble ment se formait et qu'il y avait 
des hommes armés, mais qu'il veillait. 

Peu rassuré sur cette promesse, et sur les dispositions 
prises par le général Courtais, je lis venir les bataillons 
de la garde mobile; j'en plaçai un sur les marches du Pa-
lais, un sur la place Bourgogne, deux autres sur les quais, 
je donnai ordre que le 4* bataillon de la 10" légion fût 
placé sur le pont de la Concorde : je devais donc me croire 
en sûreté. 

A midi, la séance commença. M. Wolowski monta à la 
tribune pour les interpellations, M. Ledru-Rollin vint au 
fauteuil médire qu'on commençait à envahirle bâtiment du 
côté du pom; je me portai de ce côté avec lui, mais nous 
ne pûmes les faire sortir. 

Le premier envahissement a commencé par des per-

'^u'ilfallau^ 

On me demanda l'ordre de cesser de battr -i i 
comme je savais très bien que le» troupes deva' rappel 

réunie*, je donnai trois ou quatre de ces contre êl" 
évidemment ne pouvaient avoir aucun résultat 
vaient épargner de grand* malheurs aux 

est 

ient 
je ne 

. s. qui 
c |ja

IS
uci uc gmiios mamours aux représenté 1" 

J'aurais bien voulu quitter le fauteuil; vovantu' 
avec sa grande barbe, et sachant qu'il avait dans 1 

che la commission de gouverneur du Raincy j
e
 | ^a P°" 

« Vous devriez bien faire sortir ces gens-là. '» |[ ■ ' 8 ; 

salle un moment, rentra avec un papier écrit et .^'i'3 'a 
la dissolution. OA se jeta alors sur moi, je tomb °° 
m'étant relevé, jo me rendis au Luxembourg non» 1 Pu '8 

voc,uer l'Assemblée. p
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 Cotl
-

M. le président. — Les contre ordres vous or,* i 
arrachés? 80r,Hls

e
té 

Le témoin. — Non pas arrachés, on me sollicitait A 
ment de les donner. Vlve-

M. le président.—Quelle a été la couduite de BarV 
Le témoin. — Je savais qu'il était contraire au m 

ment; mais quand il a entendu parler Blanqui, ne voT6" 
pas laisser celui-ci faire seul un acte d'autorité ii U»> 
exalté et a parlé pour subalternistr B anqui. 

M. le président. — Avez-vous remarqué unpomr,' 
la tribune? Pler 

Le témoin —J'ai vu un pompier traverser rapidem 
la tribune; on disait : « Parle, pompier. » Du reste 
pouvais m'occuper des détails. 

Degré. — Les journaux ont assez parlé de moi- n
ua

 J 

un pompier a une figure sinistre, comme on l'a du A 

les journaux, quand il est dans un état comme on l'ad? 
il est bien étonnant qu'un président ne puisse pas voi 
on l'a menacé. rsi 

M. le procureur-général.—Nous croyons devoir donn 
lecture des lettres dont vient de parler M. Bûchez et n'-

ont été écrites par lui à l'accusé Courtais et à Caussidière" 
Voici la lettre écrite le 14 mai au général Courtais-

Général, les projets qui ont avorté hier ont été remis à de 
main, lundi. D'après les divers renseignemens que nous rece 
vons, il paraît certain qu'on prépare une grande agitation 
dans Paris, et s'il est possible un mouvement pour se por-
ter sur l'Assemblée. Il faut que cela n'ait pas lieu. Il f

au
J 

que Ls agitateurs trouvent partout un pouvoir vigilant. 
Ja vous invite à prenlre les mesures nécessaires pour que 

l'Assemblée nationale ne soit aucunement troublée dans ses 
travaux, ni par des clameurs, ni par la foule, ni par dessein 
tatives pour pén 'trer dans son sein-

Prudence, modération et vigilance, voilk ce que je vous de-
mande, 

Vous vous êtes plaint à moi de ce que j'avais envoyé des 
ordres directs. Je renonce à ce moyen pour cette fois en 
tant qu'il ne deviendra pas indispensable. Mais aussi, je vous 
rends responsable de ce qui pourrait arriver. 

Saiut et fraternité, Signé BÛCHEZ. 

Voici la lettre écrite par Caussidière le 15 mai : 

Citoyen, il y a ce matin réunion d'un grand nombre de ci-
toyens qui se proposent de se porter à la chambre, pour ma-
nifester leurs sympathies en faveur de la Pologne et provo-
quer une décision de la part de l'Assemblée. 

C°.tte manifestation se fera sans armes; il n'y a de troubles 
à craindre que de la part de quelques membres du club 
Blanqui, dont la réunion a lieu en ce moment au boulevart 
du Temple; et qui seront, dit-on, araiés de pistolets qu'ils 
tiendront cachés. 

Jd prends mes mesures en conséquence, et, si je puis me 
rendre à la chambre, je vous tiendrai verbalement au cou-
rant de tout ce qui se passera ; dans le cas contraire, je vous 
f rai connaître, par des sgens sûrs, ses intentions, que je 
surveille. 

Salut et fraternité : le Préfet. 

P.. S. J'ai vu ce matin le commissaire de police Yon; il se 
rendra à l'Assemblée pour être à vos ordres; mais ia ligne des 
boulevarts fait partie de la circonscription confié; à sa sur-
veillance; j'aurais désiré qu'il pût rester longtemps à son 
poste. Je vous serai obligé de me demander en pareille cir-
constance de vous envoyer quelqu'un de confiance, et vous 
pourrez compter sur toute l'énergie de l'homme de mon chou; 
c'est pour cela que je vous avais indiqué et que je vous indi-
que encore aujourd'hui le citoyen Doussot, commissaire de 
police du quartier des Invalides, et Btrloglio, du quartier du 
Palais-National, comme des hommes dont l'intelligence et la 
fermeté me sont connues. Cé dernier a surtout l'avantage a 
connaître Blanqui et ses adhérens; il est chargé par moi « 
les surveiller depuis longtemps, et, en voyant les pertonM , 

il devinera les actes; il sera de service à la Chambre. 
Deuxième P. S. D x heures un quart, j'apprends a 1 insw 

que, nonobstant toutes les prévisions, plusieurs citoyens, a. 
le nombre peut grossir, se rendent en armes aux divers n 
de réunion; ceux-ci seront soumis plus spécialement » 
surveillance active. 

Enfin, par une lettre datée du 15 mai à 10 heures et 
demie, M. Bûchez avertissait M. de Courtais "f^" 
passait et mettait sous sa responsabilité les evene 
qui pourraient avoir lieu. , . ^ 

Le témoin, continue M. le procureur-général, » 
qu'il avait su le 15 mai qu'il y avait des forces de la g 
de nationale disposées aux environs de l'Ass enib le e. ^ 

Le témoin . — Plusieurs personnes pendant le de 
vinrent m'avertir qu'il y avait plusieurs bataillons 

blés. ],
al
-

Un de MM. les jurés. — Quelle était la personne 
gée de la défense de l'Assemblée nationale? . |

8 
Le témoin. — A cette époque c'était unique»* 

général qui commandait les forces dans Paris-
Si M. Degousée a disposé lui-même de* bâtai 

mobile, c'est qu'ils avaient été mandés d'urgenc
 c?

. 

heures trois quarts du midi, c'ett à raison de B

aD(
j
f
. 

le général Courtais était toujours chargé du corn 

ment. j
 a

 retoiïf 
M. le procureur-général. — Le ter.'.ein 8-i-» ^

aes
tf 

que pendant l'envahissement de l'Assemblée q>' 

présentans aient été désignés ? ace»' 
Le témwin. — Oui, monsieur, mais par aucun 

sés; on a désigné nolammnit H. Lacordaire. 
M. le procureur-général. — Le témoin a-w 

ic-
#1 

Raspail à lire la pétition? 
Le témoin. — Je n'en ai aucun souvenir, 

tention formelle était de ne . 
sé à Louis Blanc de l'autoriser à prendre la p*

 al)
to-

i présence de l'émeute je n avais au 

^l'aire' 
r
' ""rôle ;J

êlal 

ai dit qu'en présence de 1 émeute je 

- Tout à l'heure M. le P̂ ffeS^" 
risation à donner. . ...ronr-g^"' 

se 

a donné lecture de trois lettres dont une ̂ "^'liu »f 
général Courtais le 15 au matin, maisi 
ter que cette lettre n'était pas parvenue.

 M
 JJ

U
# 

I),son côté, le général Courlai. a écr. a

c0inB)
aD<l 

que 1,000 hommes par légion avaient ei«
 &u 

celte lettre indiquait les lieux de réunion ; ie^
 Jfl
 ̂  

quelques dispositions nouvelles «yant été p 
ral Courtais en informa M. Bûchez. ,

 à
 de»P 

M. Bûchez se rappellp aussi qu il a donne 
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battre le 
Ai 

n^imient des o-dres de ne pas 

Tel 8
 demande : , d'ordres, il applique ces proies 

ordre3 

des bataillons pi»CW dans di-

inoi, ils 
fS^Çt H y ava.t 

^endrS voisins de l'Assemblée; nais, pour 

X̂ f£on^m^ 1™ Ia leltre adreS8é° Par 10 

M' |?
e
 \.tais à M Bûchez soit lue. 

néral
 tourt

!,nreur-Kéuéral. — On va la rechercher mais 

M- J» rgS^Çat faire remarquer, qu.n à la lettre 

po^Kr lî Bûchez, que c'est l'accuse Courtais 
éeritelf l^P^

 quVle ne
 i

uie8
t pas arrivée; en la re 

seiilqu' ̂ î'"i
u

1
«e'd

T
iB8truclion,' l'accuse a dit ne l'a-

Bie
ltaii' » |

(J

J

1
7_ 

ulirrf
«?hmorit —Elle n'est arrivée à l'état-major qu'a-

M
i départ du général, et lui a été remise le 17 par 

nord oui pourra en déposer, 
.^procureur général. - Dans son interrogatoire, 

7 Lais a dit : la lettre ne m'est pas arrivée a 1 etat-

,,ù elle m'a été remise le 17. 
"Tnethmont. — Il n'y a pas d 'accent sur l 'u. 

iVorocureur général donne lecture de la lettre du 

tiar laquelle M. le général Courtais annonçait ses 
15 m

-r'es dispositions à M. Bûchez. 
de

plusl 'eurs des défenseurs demandent à être autorisés à 

Hedasïà'sept heuresidu soir. 
^"J „ «et flvpfi n six heu 

Jj^j^f) *f do l )aix du canton sud d'Alger a été 

corn" u" 
M 

iq-uer
 a

vec leurs chens après l'audience. 

]
e
 président. — Les communications peuvent avoir 

 'A L* 1 . 

dé-
com-

L 'au'diénce est levée à six heures un quart, et renvoyée 

idemain dix heure-. 

Voici la lettre que l 'accusé Albert a adressée à M. le 

Ldent de la Haute-Cour pour lui annoncer son refus 

§e"e rendre à l 'audience : 

Bourges, 8 mars 1819. 
Monsieur le président, 

i
e
 vous ai déjà déclaré que j'étais décidé a ne pas me 

fendre devant un Tribunal dont je ne reconnais pas la 

^f'hicident survenu ce soir à Barbès me démontre plus que 
■ mais que, devant une juridiction exceptionnelle, la parole 

Hp l'accusé n'est pas libre. 
En conséquence, malgré le désir que j'aurais eu de mettre 

. -
ant

 devant un autre Tribunal, les accusation! menson-

gères qùi pèsent sur moi, je viens vous répéter que je n'en» 
tends prendre aucune part aux débals qui vont avoir heu de-
vant la Haute-Cour. 

jjt par les mêmes motifs que vous a dits mon camarade 
d'accusation et ami B rbès, je refuse formellement d'assister 

tus audiences, et je reste comme lui à attendre en silence 

œ
a condamnation dans ma prison. 
Recevez, etc. ALBERT, 

Ouvrier mécanicien, ex-membre du 
Gouvernement provisoire, repré-
sentant du peuple. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

7 mars, ont été nommés : 

Juges de paix du canton de Rochemaure, arrondissement 
de Privas (Ardèche), M. Lantouzet, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Valette ; — Du canton de Coucouron, ar-
rondissement d) Largentière (Ardèche), M. Guigon (Louis), 
commis-greffkr au Tribunal de première instance de Largen-
tière .ea remplacement de M. Liabœuf ; — Du canton de Bar-
sur-Sàne, arrondissement de ce nom (Aube), M. Gabiot, avo-
cat, suppléant actuel, en remplacement de M. de Champeaux, 
démissionnaire ; — Du canton de Berre, arrondissement d'Aix 

(Bonches-du-Rhône), M. Furet (Etienne), aucien maire, en 
remplacement de M. Lieutaud, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite; —Du canton de Peyrolles, arrondissement d'Aix 
(Bouches-du-Bhône), M. d'Antoine de Taillas, ancien juge de 
paix, en remplacement de M. Philip, décédé ;—Du canton (est) 
de Dijon, arrondissement de ce nom (Côte-d 00, M. Bavelier, 
ancien juge de paix, en remplacement de M. Surget, non ac-
ceptant;— Du canton de Genlis, arrondissement de Dijon 
(Côte d 'Or), M. Courtray, prop., en rempl. de M. Jacquemin; 
—Du canton ouest de Dinan, arrondissement de ce nom (Cô-
tts-du-Kord), M. Barbedelte-Cherelais, juge de paix de Can-

cale, en remplacement de M. Pierre, démissionnaire ; — Du 
canton de Mussidan, arrondissement de Ribérac (Dordogne), 
M. Labrousse, ancien juge de paix, en remplacement dd M. 
Meynard ; — Du cantou d'Argentré , arrondissement de Vitré 
(llle-et-Vilaine), M. Hâvin, suppléant actuel, en remplacement 
de M. Hévin, décédé; — Du canton de Bourg-d'Oisans, arron 
dissement de Grenoble (Isère), M. DràiïUat, ancien juge de 
paix, en remplacement de M. Baudoin, appelé à d'autres fonc-
tions ;—Du canton de Saint-Cltely, arrondissement de Marve-
jols (Lozère), M. Torrette, licencié en droit, en remplacement 
de M. Ctiazot; — Du canton de Scey-sur-Saône, arrondisse-
ment de Vesoul (Haute-Saône), M. Simonin, juge de paix de 
nerrefontaine, en remplacement de M. Jobelin, admis à faire 
Mloir ses droits à la retraite; — Du canton de Pierrefoutaine, 
«rond, de Baume (Doubs), M. G--din, juge de paix de Cham-
pagnolë, en remp .de M. Simonin, appelé à d'autres fonction?; 
-■Du çan ondeChampaguole, arrondissement d'Arbois (Jura), 
«• Pommier, ancien juge de paix, en remplacement de M. 
J>odm, appelé a d 'autres fonctions ; — Du canton de Cl âlil-
WWur.-Sèvre, arrondissement de Bressuire (Deux-Sèvres), M. 
Charles Richard, ' 

eilllOJYI&UE 

PARIS, U MABS. 

On lit dans le Moniteur : 

« Chaque jour, le travail et le crédit font de nouveaux 

progrôà. La confiance que le Gouvernement inspire au 

pays rend l'impulsion aux affaires. L'ordre s'affermit par 

les resisiuuc.es mêmes qu'il u eu encore à surmonter. Ce-

pendant les dépêches des préfets signalent encore sur 

quelques points des désordres qui sont heureusement 
d'une faible importance. 

» Dans tous les départernens l'opération du tirage s'est 

accomplie avec le plus gaand ordre et avec un véritable 

enthousiasme de la part de cette brave jeunesse qui est 

prête à verser son smg pour la défense du pays. A No-

zay (Loire-Inférieure), quelques individus ayant pénétré 

dans la sal edu tirage avec un drapeau surmonté d une 

lance, d'un-} hampe et d'une cravate rouge, et qui portait 

cette inscription : « Vive la République démocratique et 

sociale ! » le sous-préfet a fait saisir le drapeau et a pro-

voqué une instruction judiciaire. A Châleaurenard (Bou-

ches-du-Rhône), quelques conscrits ayant suspendn à 

leur bouto inière, par des rubans verts, les numéros qu'ils 

avaient obtenus, une rixe s'en est suivie, dans laquelle 

plusieurs personnes ont été blessées de part et d'autre. 
La justice informe. 

» A Saint-Girons (Ariége), l'autorité du sous-préfet 

ayant été méconnue dans un rassemblement, le préfet, 

accouru sur les lieux, a cru devoir suspendre de tes fonc-

tions le maire de la ville. Malheureusement, le préfet a été 

victime de son zèle; il est grièvèm nt b'essé par suite 

d'un accident lerri'ile qui a précipité sa voiture de trente 
pieds de haut dans la rivière. 

» A Toulouse, une patrouille do huit hommes, qui con-

duisait deux prisonniers, a vu ses rangs rompus par un 

rassemblement nombreux. Le sergent qui la commandait 

a été eppelé à rendre compte à ses supérieurs de cet acte 

de faiblesse. 

» A Trévoux, une manifestation socialiste, organisée 

par tren.e à quarante individus, a complètement échoué. 

» A Bondues (Nord), un individu qui avait excité l'in-

dignation de la foule réunie sur la place publique, en 

criant : « Vive Barbès ! vive Raspail ! vive la guillotine ! » 

en ajoutant que les choses n'iraien que lorsqu'on aurait 

coupé quelques milliers de têles, a dû être déféré aux 

Tribunaux. Enfin, pour montrer à quel point le respect 

de la loi s'était affaibli dans quelques esprits, nous cite-

rons un propriétaire d'Arbois qui a résisté, le 5 mars, à 

une saisie mobilière à l'aide de quatre pistolets, d'un fu-

sil double et de deux petits canons braqués sur la ter-

rasse de sa maison. 

>> Dans les départernens du Cher et de l'Allier, des dé-

sordres, qui étaient la suite d'une grève d'ouvriers, ont 

été réprimés par quelques arrestations. Les ouvriers du 

Creusot paraissent disposés à rentrer dans leurs travaux. 

Partout l'ordre et le bon sens reprennent leur empire. » 

, licencié en droit, en remplacement de M. 
-anneau, non acceptant ; — Du canton de Celles, arrondisse-
ment de Melle (Deux-Sèvres), M. Taillefert, ancien magistrat, 
membre du conseil général, en remplacement de M. Danian ; 
r:

u
u cantonde Réalmont, ar<ondissement d'AIbi (Tarn), M. 

'Wre-Clément-Etnile Beltoc, membre du conseil général, en 
"^placement de M. Penderies, décédé. 

' Sont nommés suppléans de juges de paix : 

cet
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x, arrondissement de ce nom (Ain), M. Prosper Pon-
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' — De Balleroy, arrondissement de Biyeux (Calva-
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 Guelinel de Lignerolles, pr- ' 

meien 

notaire; — De Ryes, arrondissement, de Bayeux (Calva-

propriétaire ; — 
nel
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la nomination de M. Floret aux fonctions 

Depuis environ quarante ans , le parc du château de 

Nenilly, arrivant jusqu'au bord de la Seine, coupe en 

deux tronçons le chemin pratiqué de temps immémorial le 

long de la rivière pour relier la commune de Nenilly avec 

Clichy et Villiers. Est-ce en vertu d'un titre régulier que 

le roi Louis-Philippe était en possession de cette voie pn-

blique, dont la contiguité à la rivière lui permit de ratta-

cher son parc avec les îles dont il est propriétaire, à l'aide 

de ponts élégans qui ont été détruits lors du sac du châ-

teau, après la Révolution de Février? 

Un décret du Gouvernement provisoire, en qualifiant le 

fait d'usupation, ordonna que l'ancien chemin serait réta-

bli. Mais, sur des réclamations élevées au nom du pro-

priétaire, l'exécution de ce décret a été suspendue, et la 

question est soumise à la juridiction compétente. 

Aujourd'hui, la Cour d'appel (1" chambre), sous la pré-

sidence de M. le premier président Troplong, vient de 

rendre un arrêt, qui n'est pas sans intérêt pour la solu-

tion de cette question. Voici dans quelles circonstan-

ces : 

M. Moitessier est propriétaire d'un beau domaine, voi-

sin du parc de Neuilly, entouré de haies vives et touchant 

immédiatement à la continuation de l'ancien chemin in-

tercepté par le parc. La pelouse qui existe entre l'enclos 

de M. Moitessier et la rivière est recherchée l'été par les 

promeneurs et les baigneurs, qui trouvent en cet endroit 

un gué commode et l'ombrage des îles de Neuilly. (Aussi 

grande fut la rumeur parmi les habitans de Neuilly et du 

hameau de Villiers, lorsqu'il y a deux ans, M. Moitessier, 

voulant mettre un enclos à l'alignement du parc de Neuilly, 

interdit l'accès de cette pelouse par un fossé et un treil-

lage destinés à réunir sa propriété à la rivière. Aussitôt 

une action possessoire fut intentée par le maire de la 

commune, et M. Moitessier fut condamné à détruire sa 

clôture. Mais il ne se tint pas pour battu, et, plus heu-

reux au pétitoire que devant le juge de paix de Neuilly, 

il obtint du Tribunal de première instance de la Seine un 

jugement qui lui attribuait la propriété du terrain en li-

t ge et donnait pour limite à son domaine le bord de l'eau 

Le maire actuel de la ommune, M. Simonnet, interjeta 

appel. 

M' Josseau, avocat de la commune de Neuilly, soutient 

que les litres de M. Moitessier ne lui donnent pas droit 

au tenain qu'il revendique; que ce terrain est désigné 

sur les anciens jalons, non seulement comme un chemiu 

public, mais comme un pont de débarquement, connu 

sous le nom de pont de Villiers, sur lequel des travaux 

considérables ont été faits en 1825 par la commune, qui 

en jouit à litre de propriétaire depuis un temps immémo 

rial. 

M" Desboudet, avocat de M. Moitessier, reproduit les 

moyens accueillis par le Tribunal, et soutient qu'il n'a 

jamais existé à cet endroit qu'uu chemin de hallage, dont 

M. Moitessier, comme riverain, est propriétaire. 

Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat-général Sam» a confirmé la décision des pre-

miers juges et débouté le sieur Moitessier de sa demande. 

— Par ordonnance, en date du 14 février, M. le garde 

des Sv eaux a nommé pour présider la Cour d'as-.isos du 

département delà Seine, pendant le second trimestre de 

18-l'J, MM. d'EsparLès de Lussan et Partarrieu-Lafosse, 

conseillers en la Cour de Paris. 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également désigné ceux de MM. les con-

seillers qui devront présider les Cours d'assises dans le 

ressort pendant le meîme trimestre : 

M. Zangiacomi présidera à Versailles ; 

M, Cardon de Monliguy â Melun ; 

M. Perrot de Cnëzeïles aîné à Reims ; 

M. Noël du Payrat, à Chartres; 

M. de Malcville, à Troyes; 

Lt M. Perrot à Auxerre. 

— Eucore une affaire de maison de jeu clandestine dé-

férée au Tribunal de police correctionnelle (8* Chambre), 

devant lequel comparaissent aujourd'hui les sieurs Burger 

frères et Monis. La prévention impute à Burger aiué d'a-

voir loué son café, établi boulevart du Temple, M, à Bur-

ger j-une et à Monis, qui y faisaient jouer à de pauvres 

ouvriers des parties dites paris sur les billes. Lcs prélé-

vemens étaient de 25 centimes par partie, c J qui à la fin 

de la nuit procurait aux banquiers un bénéfice de 100 fr. 
environ. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Moi-

gnon, le Tribunal a condamné Burger aîné à !5 jours de 

prison, 100 fr. d'amende, Burger jeune et Monis chacun 

à un mois delà même peine et à 100 fr. d'amende, ordon-

ne la confiscation des objets saisis. 

A la même audience le Tribunal a condamné à 3 mois 

de prison et 50 fr. d'amende le nommé Desrnoutiers, pré-

venu d'avoir trompé sur la nature de sa marchandise ven-

due, en débitant pour du tabac à fumer, quelques brins 

de mauvais f^iu. 

— Il est vraiment bien triste de voir combien se mul-

tiplient les accidens de la nature la plus grave, et qui ne 

doivent malheureusement être imputés qu'à une inconce-

vable négligence de la part de leurs auteurs. 

Trois affaires de cette nature ont été soumises à la ju-

ridiction du Tribunal de police correctionnelle (8° cham-

bre). Dans les deux premières il s'agissait d'homicide par 

imprudence, et dans la troisième d'une blessure à peu 

près incurable, qui doit priver la victime des moyens de 

travailler pour gagner sa vie. 

Le sieur Terrassou, locataire du sieur Dupuis, à Cour-

bevoie, prenait un verre de vin av. c des amis chez un 

cabaretier établi dans sa propre maison. Il avait em-

mené avec lui son petit garçon âgé de six ans à peine. 

Tout à coup cet enfant disparaît et ne reparaît plus : son 

père le cherche partout, et ne le retrouve qu'au fond du 

puits de la maison où surnageaient encore les joue ts de la 

pauvre victime : ce puits n'avait qu'une margelle insuffi-

sante, puisqu'elle n'a pu empêcher la chute de l'enfant, 

qu'on retira mort et hor.iblement mutilé. 

Le propriétaire Dupuis altègue pour unique moyen de 

défense que son puits est absolument construit comme 

tous ceux de Courbevoie^ 

Le Tribunal le condamne à 100 fr. d'amende. 

La femme Chavaignat allait un matin chercher son pain 

dans la boutique du sieur Charbonnier, boulanger, rue 

St-Honoré. En ce moment le garçon du boulanger ache-

vait de monter la fournée de la nuit, à l'aide d'une pou-

lie dont la corde plongeait dans une trappe ouverte. Nul-

le précaution n'avait été prise, et la malheureuse femme 

Chavaignat tomba dans l'abîme. Elle était déjà demi-

morte lorsqu'on vint à son secours, et elle expira deux 
heures après. 

Le Tribunal a condamné Charbonnier à 25 fr. d'a-

mende, et à payer à l'enfant de la veuve Chavaignat, et 

jusqu'à l'é
r
oque de sa majorité, une indemnité mensuelle 

de 15 fr. 

Enfin, le sieur Drouhin, conducteur des Excellentes, 

était descendu de sa voiture pour aider à monter des 

voyageurs, lorsque le nommé Couturel, cocher des Hi-

rondelles, dirigea si maladroitement sa voiture, lancée 

d'ailleurs au galop de ses chevaux, qu'il brisa à peu près 
la jambe droite de Drouhin. 

Les certificats des médteins ont déclaré qu'il aurait 

peut-être mieux valu pour le blessé de subir l'amputation 

de cette jambe qui lui reste, il est vrai, mais dont il ne 
pourra plus faire usage. 

Le Tribunal condamne Couturel à huit jours de prison, 

et à payer à Drouhain une somme de 2,000 fr. à titre de 
dommages-intérêts. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6e chambre) 

était saisi aujourd'hui d'une affaire de réunion politique 

sans autorisation. Les prévenus sont au nombre de 
vingt et un. Ce sont les sieurs : 

Louis-Eugène André, avocat; 

Minor-Christophe Leconte, marchand de produits chi-
miques ; 

Jean-Baptiste Laporte, propriétaire ; 

Constant-Frédéric Cournet, officier de marine ; 
Hector Morel, cordonnier ; 

Edouard d'Alton-Shée, ex-pair de France ; 

Edouard-Agatole Madier de Montjau, avocat ; 

Guillaume Geniller, professeur de mathématiques , 

André-Louis-Jules Lechevallier, économiste; 

Claude-François l'ardigon, étudiant ; 

Bocquet, étudiant ; 

Jean-Pierre-Ferdinand Servient, élève inspecteur à la 
manufacture de tabac ; 

Louis -Charles Thomas, doreur sur bois; 

Jacques Bobillard, rentier ; 

François -Théodore-Armand Lévy, étudiant; 

Jean-Baptiste-Alphonse Baudin, médecin; 

Edmond Guillaume Duverrier, étudiant ; 

Jean-Baptiste-Louis-Alfred-Thavenet Bellevue, homme 
de lettres ; 

Jacques-Nestor-Lucien Songeon, avocat ; 

Louis-Jérôme Fosseyeux, médecin ; 

Paul-Amand Guichenné, propriétaire. 

L'affaire, sur la demande de M" Bac et Madier de Mont-

jau aîné, défenseurs des prévenus, a renvoyé l'affaire à 
huitaine. 

— Une jeune domestique de 17 ans, fort polie et d'une 

tenue mi deste, victime de la débauche de son maître, 

comparaissait aujourd'hui devant le jury, sous la grave 

accusation du crime d'infanticide. Cette fille, nommée 

Louise Dubac, demeurant aux Batignolles, chez le sieur 

Clerget, marchand de vins, a été condamnée à quinze 
ans de travaux forcés. 

— Le Tribunal correctiounel (7 e chambre) était saisi 

aujourd'hui d'une plainte réciproque en voies de fait et 

blessures, portée par M. Boquet, qui, après février, a été 

pendant queltpues semaines adjoint au maire du 12* ar-

rondissement, et un sieur Ganon, chimiste. Voici les 
faits : 

Tous les deux se trouvaient en même temps détenus à 

la Conciergerie, à la suite de l'événement du 15 mai. Des 

bruits fâcheux sur le sien rGonon circulèrent danslaptison. 

Tous deux étant mis en liberté, ils se rencontrèrent dans 

la réunion électorale que présidait le sieur Boquet, et là 

Gonon lui reprocha d'être un calomniateur. Il n'en fut 

pas dit plus ce jour-là; mais le 3 décembre, à neuf heu-

res du matin, le sieur Gonon se présente chez le sieur 

Boquet : ce dernier était couché, et c'est une dame Nar-

diu qui introduisit Gonon auprès de lui. A peine entré, le 

sieur Gonon se précipite sur le sieur Boquet, le frappe 

au visage et le saisit à la gorge. Une lutte s'engage dans 

laquelle le sieur Boquet avait le dessous ; il dit à la dame 

Nardin de lui donner sa canne et d'aller chercher le con-

cierge. Cette canne était garnie d'une épée, et lorsque 

la dame Nardin remonta, accompagnée des sieurs Del-

pech et Sab'é, le sieur Gonon était blessé de trois 

coups, un à la main droite, un au bras gauche, et le 
troisième à la jambe gauche. 

Le Tribunal, après l'audition des témoins, a condamné 

les sieurs Boquet et Gonon chacun à six jours de prison. 

— Anne-Marie Hardy, fusilier au 4' de ligne, a été 

condamné aujourd'hui à la peine de mort par le 2* Con-

seil de guerre de Paris, pour voies de fait envers un ser-
gent de sa compagnie. 

Dans la même séance, le Conseil de guerre a condam-

né à cinq ans do détention CharleB-Antoine Guerre, do-

reur sur bois, demeurant à Belleville, comme ayant pri 

part à l'insurrection de juin en combattant à la burricad 

élevée à Belleville. 

— Les transportés de juin ont établi, à ce qu'il paraît, 

dans quelques-uns des lieux de détention où ils sont dé-

férés, des espèces de tribunaux devant lesquels i's sont 

appelés à comparaître, ceux d'entre eux qui ne témoigne-

raientpas une complète sympathie pour les principes dont 

l' insurrection a fait sa devise, et qui commenceraient à 

comprendre qu'ils ont à faire oublier leur passé. 

Voici quelques passages d'un jugement rendu par un 

de ces tribunaux secrets : rien n'y manque, ni le défen-

seur, ni l'accusateur public, ni même l'admission des cir-

constances atténuantes pour ceux qui ont failli par pensée : 

Nous, soussignés, détenus politiques de .... constitués en 
assunblée délibérante pour avoir à examiner la conduitd des 
citoyens , cO-déttnus et accusés d'avoir forfait à l'hon-
neur et aux devoirs de l'homme et du citoyen démocrate, après 
avoir, invité par l'organe du citoyen N remplissant les 
fonctions de président, les inculpés à se rendre au sein du 
leur assemblée, siégeant à pour avoir à répondre à l'ace* 
sation d'un grand nombre de citoyens et notamment du ci' 
toyenX..,. remplissant les fonctions d'ascusateur public. 

Après débals contradictoires et audition des témoins à 
charge et à décharge, et après avoir écouté et pris la défense 
des accusés, avons déclaré à l'unanimité le citoyen B cou-
pable : 

1° D'avoir toujours professé parmi nous des idées anti-dé-
mocratiques; 

2° D'avoir usé de son influence sur de? esprits faibles et aux 
convictions peu arrêtées pour les entraîner dans de3 actes 
anti socialistes ; 

3° D'avoir cherché par esprit jésuitique à jeter la désunion 
parmi nous et à faire de quelques-uns de faux frères ; 

4° D'avoir exercé parmi nous le vil métier de délateur ; d'a-
voir même proféré ries menaces à quelques-uns d'entre nous 
pour le jour ou il serait bors de nos atteintes ; 

5° D'avoir fait passer des listes de proscription, au geôlier 
en chef, de nuit et par entremise de factionnaires ; 

6° D'avoir toujours blâmé systématiquement toutes les pro-
testations que nous cru devoir adresser aux journaux et au 
ministère même 

D'avoir voulu, malgré la vive opposition de la grande ma-
jorité, envoyer une pétitionet l'avoir ensuite déchirée, après 
avoir refusé formellement d'en donner connais ance à ceux 
qui en demandaient lecture publique. 

Avons aussi déclaré, avec admission de cire nstances atté-
nuantes, le citoyen *** cour able d'avoir été [e coWfdiee, tou-
jours de pensée, et souvent de fait, d>: toas les actes repro-
chés au ci oyrn N., sai.f les 4' et 5* chefs d'accusntion. 

Eu foi de quoi nous avons déclarés an i -démocrates, anti-
socialisVs, nos ennemis et indigi.es de s'immiscer jamais 
çlaos les affaires du peuple, aux in érèts duquel ils se sont 
montrés diamétralement opposés par leurs j.rinoipes et leur 
conduite parmi nous. 

Les ciio;ens .... sont reconnus non coupables tt acquittés. 
Fait à... 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon, 8 mars). — Le Peuple Souverain avait 

hier à vider, devant le Tribunal de police correctionnelle, 

un second procès par suite d'une action intentée par le 

maréchal Rugeaud, à raison d'articles diffamatoires pu-
bliés contre lui par ce journal. 

Le Tribunal a condamné M. Faurès, gérantdu journsl, 

à 300 fr. d'amende, 500 fr. de dommages-intérêts, et à 

l'insertion du jugement daus six journaux de la localité. 

— PIUVAS. — Une cause assez singulière égayait au-

jourd'hui notre audience de police correctionnelle. 

A l'appel de la cause, un individu au visage imberbe, à 

l'air quelque peu irascible et mutin, répond à h -.uU voix : 

« Présent. » Tout aussitôt l'huissier de service donne 

lecture d'une citation libellée en ces termes : 

e Le 26 du mois de février 1849, je soussigné Jean-Pierre 
Coste, huissier près le Tribunal civil de Privas, demeurant à 
Chomerac, du mandement de M. le procureur delà Républi-
que près le Tribunal de première instance de l'arrondisse-
ment de Privas, qui élit son domicile au parquet du Palais-
de-Justie.e de cette ville, poursuivant d'office, ai cité le nom-
mé Délaye, ouvrier, demeurant au Pouzin, prévenu d'avoir 
le 11 janvier 1849, diffamé le maire de cette commune en di-
sant que ce fonctionnaire était un âne (hilarité générale); 
qu'il ne connaissait rien aux affaires, et que lui, Délave* 
était mieux dans le cas de remplir ses fonctions, à comparai! 
tre vendredi 2 mars, à neuf heures du matin, devant les ju-
ges composant la chambre de po ice correctionnelle dudit 
Tribunal, pour s'y voir condamner à telles joeines, amendes, 
re-ptutions, dommages et intérêts qu'il appartiendra au su-
jet dudit délit, etc. Signé Coste, qui a baillé et laissé copie de 
la présente audit Délaye. w 

Pendant la lecture de cette pièce, chacun cherchait des 

yeux l'honorable magistrat qui avait cru devoir protester 

contre la qualification d'âne à lui donnée par le prévenu 
mais il était absent. 

Le jeune Délaye explique, en très peu de mots, dans 

quelle occasion et à quel propos il s'est permis Tépithète 

qu'on lui reproche envers M. Mouline, aujourd'hui maire 
de la commune du Pouzm. 

Un,avocat présent à l'audience offre spontanément au 

prévenu le secours de son ministère. Sur l'assentiment 

de Délaye, l'avocat se lève ; il demande la comparution 

du maire; Mais M. le président, qui, ainsi que ses collè-

gues, ne garde qu'avec beaucoup de peine son sérieux, 

déclare que la cause est suffisamment entendue et con-
damne Délaye à 1 franc d'amende. 

Occo es égaou, se disait à lui-même le condamné en 

sa retirant, occo es égaou, si espas un aze, no caumen 

las oreillos. « (C'est égal, si ce n'est-pas un âne, il en a au 
moins les oreilles 

Nous publions aux annonces le nouveau service du 

chemin de fer du Nord pour le transport direct et à heure 

fixe des voyageurs, marchandises, etc., entre Paris et 

Londres par Calais, en correspondance avec les bateaux à 
vapeur de l'administration des postes. 

Le Journal pour rire rachète à ses abonnés les onz-; pre-
miers mois de sa publication. — Les numéros de ces mois 
là n'existent plua dans le commerce et sont déjà recherché 
par les collectionnants. 
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 *Vèciale préparatoire à la Marine, dirigée par 
M Lorml, à Pans, rue Neuve-Sle Geneviève, 11, oinrirale 
10 avril prochain, son cours du second semestre. Les jeuntt 

gens arriéres ou pressés par l'âge, admis dans . et élànlisse-
meut, qui cette année encore a obtenu les résultat, les DIUS 

sauslaisans, pourront commencer ou commuer leurs étude» 
préparatoires à cette époque, et gagner ainsi une année. Les 
élevés soul reçus de dix a teize ans. 

- Par une combinaison neuve et ingénieuse, les billet, de 
famille du D.orama vienne u d'û.re disposés de manière à 

ollrirau pub ic 1 avaniagu d'une diminuuou progressive dont 
le prix des places, a mesure que s'augmente le nombre des 
personnes par lesquelles le billet est présenté. Nul douie

 ail
« 

cet heureux moyen de rendre accessible à tout lo inwnde „., 
specmcle si eu, jeux ne s it appelé à une vogue certaine' l à 
public s empressera assunjrm nt do prortier u'une f. «airr

 n
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les circonstauc s d ffieiles uni délermieé les d'— - ' * 
élubli>seme .il à ollr 
ve no us sem 

VMveura eux-mêmes 

..l a ollr r pendant celle Bftjspo, et q„i en delinili-
nble devoir leur être aussi ,,r..fi,

a
lde qu'à leurs 

, parce qu'elle aura Hpnrisi I chemin ri« 
Diorama à beaucoup de gens qui no l'oubhèrom plus. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Paris T£J[[ljQ^ AVXNUl^^CIIATEAU-

Yeule ou l'audience des criées du Tribunal de 

première instance du département de la Seine, 

le mercredi 21 mars 1810, 

D'un TERRAIN avec les constructions com-

mencées, sis à Paris, avenue de Chateaubriand, 

quartier des Champs-Elysées. -i -aai > 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 
A M* GRANDJEAN, avoué poursuivant , demeu-

rant à Paris, rue des Fossés-St Germain-l'Auxer-

rois, 29 ; 
A M" Postel, avoué, rue de Louvois, 10 ; 

Sur les lieux, à M m* veuve Badin, rue de l'Ora-

toire-du-Roule, 13. (8959) 

p-" MAISON A CLIGNANCOURT. 
(Etude de M» LEUILLA1N, avoué à Parts, boulevard 

Saint-Denis, 28. 

Vente par suite de surenchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 

22 mars 1849, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise" à Clignancourt, commune 

de Montmartre, chaussée de Clignancourt, 52. 

Sur la mise à prix de 19,306 fr. 67 c. 

S'adresser 

1° A M» LEUILLAIN, avoué poursuivant, bou-

levard Saint-Denis, 28; 

2° A M* Peronne, rue Bourbon Villeneuve, 35; 

3° A M* Lescor, rue du Vingt-Neuf Juillet, 11 ; 

4° A M* Boucher, rue Neuve-des-Petiis-Champs, 

95. (9035) 

Paris TERRAIN A MONTMARTRE. 
Etude de M c GLANDAZ, avoue à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des saisies-immobilières 

du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 29 mars 

1849, 
D'une portion de terrain sise à Montmartre au 

coin des rues des Accacias et Léonie, devant por-

ter sur cette dernière le n° 2. 
Mise à prix : 4,725 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M- GLANDAZ, dépositaire d'une copie 

de l'enchère ; 
2" A Me Jooss, avoué à Paris, rue du Bouloi, 4; 

3» A M" Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Ca-

pucines, 13 ; , 
A* A M. Fournier, notaire, a La Chapelle-Saint 

Denis. (9032) 

£? MAISON A MONTMARTRE 
Etude de W GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petiis-Champs, 87 

Vente en l'audience des saisies-immpbilières 

du Tribunal civil de la Seine, le 29 mars! 1849 

D'une MAISON et dépendances, sises à Mont-

■ martre, passage de l'Elysée-des-Beaux-Arts, 12. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

Le revenu de ladite maison était, au 1 er janvier 

1847, de 3,332 fr. par ah. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit Me GLANDAZ, dépositaire d'une copie 

de l'enchère; , 
2° A Ms de Saint-Addrieux, notaire a Suresnes. 

______ (9033) 

MAISON R
d*f MIROMESNIL, 62. 

Etude de Me DËVANT, avoué à Paris, rue Saint-

Germain-l'Auxerrois, 86. 

Vente sur publications judiciaires, à l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

do la Seine, ' séant au Palais de-Justice à Pans, 

une heure de relevée ; 
D'une MAISON et ses dépendances, sise a Paris, 

rue de Miromesnil, 62. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 28 mars 

1849. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' DEVANT, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris , rue Saint-Germain- l'Auxer-

rois, 86; 
2° A Me Dequevauviller, avoué 

Paris, place du Louvre, 4; 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

g& MAISONS a PIÈCES g TERRE 
Vente, eu dix-huit lots, en l'élude ue M' CEMS-

SON, notaire à Vitry-sur-Seine, près Paris, le 18 

mars 1849. 

1° D'une MAISON sise à Villejuif, Grande-Rue, 

37; 

2° D'une autre MAISON sise àGentilly, route de 

Fontainebleau, 7 ; 

3° De diverses PIECES DE TERRE situées ter-

roirs de Villejuif et de Gentilly. 

Mises à prix. 

Premier lot : 

Sur la mise à prix de 170,000 fr. 
3° La FERME DE LA COUBONGE, fisc commune 

de Vieux-Champagne, consistant aussi M MU-
ment d'habitation et d'exploilation.eten 141 hec-

tares 20 ares 94 centiares de terres et près d un 

revenu net de 9,600 fr. 
Sur la mise à prix de 260,000 fr. 

4° Un LOT DETERKES, PRES, sis finages^de 

Vieux-Champagne et Maison-Rouge, d'une conte-

nance de 49 hectares 90 ares 60 centiares, d un re-

venu net de 3 323 tr. 
Sur la mise à prix de 92,000 fr. 

5» Le BOIS DE CHATEAUBLEAU, h nage de la 

Croix-en-Bne, d'une contenance de 33 hectares 2.! 

ares. 
Sur la mise à prix de 35,000 tr. 

6° Et le BOIS DE BEUGNON (forêt de Chenoise), 

tinage de Vieux-Champagne, contenant 30 hecta-

res 54 ares 50 centiaros. 
Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser pour tous renseignemens : 
A Pans, à M« BOUZEMONT, avocat, rue de la 

Victoire, 52; 
Et à Provins, audit M e MOCQUARD, notaire, dé-

positaire des titres de propriété. (9002J 2 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot, 

Cinquième lot, 

Sixième lot, 

Septième lot, 

Huitième lot, 

Neuvième lot, 

Dixième lot, 

Onzième lot, 

Douzième lot, 

Treizième lot, 

Quatorzième lot, 

Quiuzième lot, 

Seixième lot, 

Dix septième lot. 

Dix huitième lot, 

6,000 fr. 

6,000 

300 

73 

150 

800 

300 

78 

150 

848 

260 

600 

600 

800 

540 

172 

600 

600 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" GÉM1SSON, notaire à Vitry-sur-Seine; 

2° A Me Grondjean, avoué, rue des Fossés-St 

Germain-l'Auxerrois, 29, à Paris, 

3« A M« Batrel, huiisier, à Villejuif. (8992) 

(Seine-et-Marne) IMMEUBLES. 
Adjudication définitive, en six lots, en l'étude et 

par le ministère de Me MOCQUARD, notaire à Pro 

vins (Seine-et-Marne), 

Le dimanche 15 avril 1849, à midi, 

Des biens ci-après, sis dans l'arrondissement de 

Provins : 

1» La FERME DU MESNIL, sise commune de 

Vill iers-Sai n t-Georges, consistant en bâtiment d'ba 

bitation et d'exploitation, et en 71 hectares 30 

ares 59 centiares d'héritages, d'un revenu net de 

4,700 tr. 

Sur la mise à prix de 130,000 fr. 

2° La FERME DE CIIEVRIÈRES, sise commune 

de Cerneux, consistant en bàtimens d'habitation 

demeurant à et d'exploitation, et en 102 hectares 86 ares 97 

centiares de terres, prés et bois, d'un revenu net 

3° A M' Maiîand notaire à Paris, rue Saint- de 3,150 fr., resté le même depuis plus de 30 ans, 

Mare 14. (9034) le bail expirera le 1" mars 1855. 

volumes, à 6 fr. lu volume. Le souscripteur ne 

paie rien d'avance. Il a soin d'indiqu. r, duns la 

souscription signée de lui, quels sont les ouvrages 

qu'il désire. 11 joint son adresse à cette indication. 

Sous peu de jours, l'impression des ouvrages 

commencera. Ils seront adressés aux souscripteurs 

au fur et à mesure de leur publication; On ne ti-

rera qu'autant d'exemplaire» qu'il y aura de sou-

scripteurs. Les noms des souscrip'eurs seront in-

scrits au dernier volume de la publication, pour 

appeler à l'auteur uu bienveillant concours. 

M. de Lamartine, éditeur de cette édition d'élite, 

prie les amis des lettres à Paris, dans les départe-

rnens et à l'étranger, de se mettre immédiatement 

en rapport avec lui, et de lui adresser les souscrip-

tions (franco déport) 82, r. de l'Université, à Paris. 

Les volumes leur seront adressés de Paris par 

M. de Lamartine, parles voies les moins coûteuses. 

Le prix du transport sera ajouté au prix des vo-

lumes. Le montant de la souscription sera adressé 

à M. de Lamartine , en mandat par la poste et 

sans frais. 

PAPETERIE MAQUETl! 
Plnu.eŝ raui'qnes 

ŒUVRES CHOISIES 

DE M. DE LAMARTINE. ^ 
Dans des circonstances honorables pour l'écri-

vain, les amis de M. de Chateaubriand et les amis 

de la haute littérature se formèrent en société d'é-

diteurs, achetèrent ses oeuvres pour populariser 

son génie. M. de Lamartine n'a point de titres à 

une tel'e munificence de la nation et de l'amitié 

Si elle lui avait été offerte, il l'aurait refusée, par 

un juste sentiment de réserve et de modestie; 

préfère en appeler à lui même et à ses propres 

efforts. Nous vivons sous la loi du travail : recon 

naître cette loi et s'y soumettre en pleine publi-

cité, ce n'est point s'abaisser, c'est se conformer 

honorablement à son époque. En conséquence, M 

de Lamartine, redescendu libre des affaires publi 

ques, et pouvant se livrer en partie maintenant 

aux soins de ses affaires privées, se fait sans hési-

>er, et dans l'intérêt d'autrui, publicateur de ses 

propres œuvres. U s'adresse au public, non com 

me écrivain, mais comme éditeur de ses livres. 

Voici la combinaison de cette édition par l'au 

teur lui-même : 

Les OEuvres choisies de M. de Lamartine se dé 

composent ainsi : 

Méditations poétiques, augmentées de 12 nouvel 

les méditations, avec un commentaire de l'au 

teur lui-même à chaque méditation, indiquant 

la date, le lieu et les circonstances qui se rat 

tachent à chacune de ses poésies. 2 vol. in-8 

Harmonies religieuses, avec com-

mentaires, de même. ....... 2 vol. 

et augmen ées dé 8 nouvelles harmonies, 

Poèmes de la mort de Socrate, et de 

Child-Harold 2 vol. 

et reçut illemens poétiques. 

Jocelyn, avec prologue et commen-

taires inédits 2 vol. 

La Tribune de M. de Lamartine, ou 

études oratoires et politiques. . . 2 vol. 

Voyage en Orient (revu) 4 vol. 

En tout 14 volumes. 

M. de Lamartine s'adresse aux amis de la poé-

sie et des lettres, et leur offre de souscrire et de 

faire souscrire à cette entreprise, à laquelle ils 

s'associent de la manière suivante : 

On soacrit à volonté pour les OEuvres choisies 

en entier, ou pour deux, quatre, six, huit, dix 

VINS de Botherel 

ex -vicomte 
Trèi bons d,, 4Q 

95 à 1,209 fr. la 
li 

,l 1 ,r
- (1786) 

pièce. - 100 nulle 
vins ,us au rabais.-Magasins rue v 

de 33 ,. itères de long sur 16 de la J. 
es de 

3 berceaux aussi dë*33 mètrès.^^c!- 5**» 

mille
 ho

uieill 

de large, 

"cire.) 

AD BON MACARONI 

Sagou blanc préparé des Indes, à id 1 1 2 k 

Essayez et jugez. -Chez GhatillÔn
 RP

„i
 ld

' ' 

son de ce genre, patsage Vivienne 26
 mai

" 
Paris. 

(1867*' ' 

VOYAGE DE PARIS A LONDRES. 
A dater du 1" février, les trains de voyageurs, 

du Chemin de 1er du Nord correspondent direc-

tement, chaque jour, avec les deux services de 

bateaux à vapeur établis entre Calais et Douvres 

par les directions des Postes de France et d'An-

gleterre. 

départ de Paris arrivée à Calais arrivée à Londres 

Ilh, 45 matin 9 h. 33 soir 4 h. 30 matin 

7 » soir 4 >' malin 10 30 matin 

Le retour de Londres à Paris s'effectue en 

14 heures lp4. 

Indépendamment de ce double service de pa-

quebots à heure fixe de Douvres à Calais, il pari 

-•haque jour de Folkstone pour Calais, et vice 

versâ, un bateau à vapeur aux heures de la ma 

rée. Le port de Calais est conséquemment de -

servi chaque jour par trois services de bateaux à 

vapeur, à l'aller comme au retour. 

DENTS 
et DENTIERS PERRIN

 s 

ni ligatures, rue St-Honoré q^
ro

?
he

's 

MALADIES DES FEMMES Trâite^ 
M"* Lachapelle, maîtresse sage femme Drir"" 

d accouchement, connue par ses succès 'du i
 Seur 

tement des maladies utérines, guérison trai " 

et radicale (sans repos ni régime) des it>n r0Irj P le 

tions chroniques, cancers, ulcérations 'î"
11119

-

mens, déplacemens. et de tous les vices PI
 E

' 

dies des organes de la génération 

f* 1 T TrADUlf Soit pour la traversée, soit 
U &Lll Unit IL. pour le séjour, des conserves 

alimentaires de la maison Appert, 4, rue Folie 

Méricourt, sont indispensables. 

L'INSTITUT MILITAIRE 
Remplace immédiatement dans tous les corps 

de l'armé.e et devant les conseils de révision, par 

d'anciens militaires libérables et libérés. Garan-

tie de désertion ; grande facilité de paiement. — 

Direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris. 

(Agens dans toute la France.) (1926) 

BACCALAURÉAT 
iiS -LETTRES Ot ÊS -SCIEÎN-

CES . Coursprépara'oires 

par M. SARDOU , auteur du nouveau Manuel e'. de 

plusieurs ouvrages classiques, et M. HEGUIN DE 

GUERLE , inspecteur retraité de l'Université, an 

cien professeur au collège Louis- le-Grand, rue des 

Postes, 2. Externes et internes. Sur 50 candidats, 

46 reçus à la première épreuve. 

M
IBIDANT prévient qu'il reprend les an 

. DUl Uil 1 ciens châles en échange des nou-

veaux. Il se charge de la réparation des cache 

mire. — 2, rue Neuve-des-Mathurins, au premier 

wrirmT Tip Exposition publique par des ou 

lUblJDLbo. vriers libres. Prix fixe. R. St-Ho-

noré, 290, près St-Roch. On expé l. en prov. et 

l'étranger. (1786) 

raala-

tes et toujours ignorées des stérilités
S

H,[
rét,uen

" 

palpitations, débilités, faiblesses, rn"
a
u

8Ue,lrs
. 

reux, maigreur, et d'un grand nombre a^JT 
lies aigoës ou chroniques, réputées ineu-Sî* 
Les méihodes de trailemens employées b'aHM 

chapelle sont le résu Itatd'éludes spéciales et l'* 

pratique nombreuse qui les rendent aussi si m T 
qu'infaillibles. Consultations tous les im,,! f^ 
K naîtrai! M™, i Lnk™ il ....> . , JU " rS UC 3 à 

lesiïuileri«, 

(1818) 

5 heures, rue Monlhabor, 41, près 

Donner aux enfans une cil 
leree à café de COQUELUCHE. 

NAFE chaque lois qu'ils éprouvent le besoin T 
tousser ou d'expectorer. Delangrenier rueP' h 
lieu, 26. Dépôt dans chaque ville. ' (193^ 

QU'EST-CE QUE HT CÈiÈim 
C 'est la personne qui succède à M"' LENOUMO'D 

M™' CLÉMENT , auteur du Corbeau sanglant vend 
cet ouvrage sur l'avenir dévoilé 75 cent. R

lle
 1 

Tournon, 5, à Paris, maison ci-devant occupée c-ar 

M
lu

 Lenormand. (1874) 

ORACLE 
OU SOMNAMBULE des SOM-

NAMBULES , dirigée par 

un docteur ; justifiant de 10,500 guérisons, — fie 

dix à cinq heures, rue de la Madeleine, 40. 

 (1868) 

SOMNAMBULE, femme de 'la Faculté de Mé-

decine de Paris. Guérison radicale des maladies de 

la matrice et de la peau, sans régime. TRAITAIENT 

A FORFAIT,—Rue Cadet, 20. (I80I) 

BOWEAU-LAFFCTEUR pour guérir en secret 

les dartres, syphilis, etc. Bue Richer, 12. 

INJECTION 
TANNIN, 3 f., et ROB contre la syphi-

lis. SAFFROÏ , ph.,Fg. St-Denis, 9. 

(1883) 

HBrTMf 

Ijihrairle de Jurisprudence ancienne et moderne , ¥11JEC©§ fils aîné, éditeur, place du IPaniliéon, 1, à Paris. 

LIS CODES DE LA 
TENUS TOUJOUR 

QUE FRA 
DE Lâ LEGISLATION. 

LES DIFFÉRER COSTUMES DE M. LE PRÉSIDES! DE LA RE-

PUBLIQUE. — A PIERRE LEROUX les GlliNCMSJES «ECOX.V4.IS. 

SANS. LES NOUVEAUX SERGENS S»E VILLE. — LA SOUBHCIÈRE 

DES REPRÉSENTAIS, par BERTALL, C'b, VERSJIER et Ed. MARIN, 

vont paraître dans le JOEIMNAK, POU H IllS&E. 

mm 
H mois : <4 fi. — O mois : S* tr. 

Un an : 15 fr. 

francs avec le volume. 

Toute personne qui ajoute S fr. à son abonnement tl'un an (Total i 

« fr.) reçoit immédiatement et franco un beau volume de 15 te., 

MUSÉE l'RiLUPON , contenant »00 Dessins comiques et 984 **" 

loi) itc* «le texte amusant.—Paris, euese AUBEBT et C° , édltcuri. 

place «le la Bourse, «».—A Lyon, au magasin de papiers peinis» m* 

Saint-Doimiinique, O. 

Avis divers. 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 
La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 

de cette cession. 
S'adresser rue Coquillière, 42. 

ODONTINE 
ET 

ÉLIX1R ODONTÂLGÏQUE. 
Ces Dentifrices blanchissent les dents sans 

les altérer, et donnent à la bouche une fraî-

cheur très agréable. 

1,'instruction qui les accompagne faiteon-

uaître leurs titres à la confiance du public. 

Prix t 3 francs. 

A Paris, chez FAGUER, rue Richelieu, 93. 

Et dans chaque ville, chez la plupart des 

parfumeurs. 

Accouchement 
ET TRAITEMENT DES 

MALADIES DES FEMMES 
SAKS KEPOS NI RÉGIME, PAR Mme 

Pro'ess^ur d'accouchement et Sage-Femme en chef de la 
maison d'Accouchement. CONSULTATIONS TO0S LES JOURS 

Al'PARTKMENS KT CHAMBRES A TOUS PK1X. 

Les Dames maladesouencei-ntes peuventarrlverdirectement 

4, place de l'Oratoire du Louvre. 
L̂ 40/\ l'accouchement les9 joursetw dessus.^} 

PÂTE FECTORALL 

REGNAULD AINÉ 
On en prend un morceau chaque fois que l'on 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Ctiûtiuc boite porte sur l'éti- /^^ftto^^ 

quelte la sifnaiure ci -miufe* OAt^ r^.'.„^pr»^ 

Dépôt, rue Caumartin. 45, et dans toutes les villes. 

LA SECURITE DES FAMILLES 
ASSOCIATION MUTUELLE COHTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT. 

DIRECTION GÉNÉRALE A PARIS , ROULEVARD DU TEMPLE , 31 . 

Demande des représentans pour Paris et la province. Appointemens et remises. (Affr.) 

Toutes les Annonces de MUE. les Officiers ministé-

riels, de quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de la 

Gazette des Tribunauae. 
Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES, place de la Rourse, 8. 

GLYSO POMPE 
inv , rue de. la Ole, lf, tous marques de son nom. 

L perfect. à 
^jel con -

"liiiu d'A. 

PETIT, 

COMPAGNIE DE PUBLICITÉ , 
15, rue de la Ranqne, 15. 

ANTIONCES dans tous lea JOURNAUX. 

Maladies secrètes. 

TRAITEMENT SU DOCTEUR 

C" ALBERT 
Médecin de U Faculté de Parie, maître en pkermeM 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Pari*. F'
0 

fetieur de médecine ci de botanique , konori ai " 

daillet et récompenses nationales. 

Les guèrlsons nombreuses et ad
,nent

'1,ue,L°de 
tenues a l'aide de ce traitement sur une lou ' t,

de
, 

maladies abandonnées comme incurables, s»"1
 } 

preuves non équivoques de sa supériorité sut 

les moyens employés jusqu'à ce jour. .
 o0 

Avant cette découverte, on avait à <
les,

;„
ns

,i-

remède qui agit également sur toutes les cui 

tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt ae» 
convénienls qu'on reprochait avee jusuce 

préparations mercurielies. ,*.nlu I
e 

Aujourd'hui on peut regarder comme rra 

problème d'un traitement simple, .'î
c

!,f.*
h
u'MJIIW 

pouvons le dire sans exagération,
 ,nta

" • '„„
es

 ou 

toutes les maladies secrètes, quelque ancieu 

invétérées qu'elles soient. disoen* 

Le traitement du Dr AME" «sl pVo
Va

a« «' 
dieux, facile à suivre en secret ou en v »i >

 u0 
sans aucun dérangement > il s'emploie

 (()U
, 

égal succès dans toutes les saisons et »a • 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21 -
Consultations gratuites tous les '""'l) 

TRAITEMENT PAR CORBBSPO!»DAl'c*• f 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S4», dans les PETITES-AFEICHES, la GAZETTE »ES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M» Daguin, 
notaire à Paris, soussigné, et son col-
lègue, le 28 lévrier 1849, enregistré ; 

Toutes les personnes dénommées 
en l'acte constitutif de la société Jlau-

sonnier el C-, reçu par M. Jamin el 
son collègue, notaires à Pans, le l« 

"onTSué^ainsi qu'il suit l'acte 

constitutif «e ladite «ociéle : 
T i 'sis MAIUCHV, demeurant a 

Paris rue Sl-Séboslicn, T, est admis 
■omme socièla.reen remplacement de 

HM™rvais, démissionnaire, dénommé 

ml,! actiï constitutif. 
U société est administrée par un 

conseil de cinq membres, nommé en 

assemblée gcu<*rale-

Sont nommés pour composer le pre-
mier conseil d'administration : MM. 

Charles Beaugrand, Bruno, Pons, Rc-
boul et Férénoul. 

M. Charles Beaugrand est le gérant 
de la société en remplacement de M. 
Mausonnier, démissionnaire, qui con-

tinue à faire partie de ladite société 
comme simple associé. 

La raison sociale sera UF.AUGRAND 

etc«. 
Les altributions du gérant sont les 

mêmes que dans l'acte constitutif de 
lad i le société. 

Pour extrait : 
Signé D\oui!i. (l «4) 

Par acte sous seing privé, en dalo à 
Paris du r mars courant, enregistré, 
la société existant entre MM. H'runçois 
ISA 11 L ET cl Pierre-Aulonin COT, de-

meurant à Paris, le premier rue de la 
Perle, 7 ; le second rue Vieille-du-
Temple, ion , pour l'exploitation d'un 

fonds de roulage, à forme d'acte sous 
nniig privé du 6 avril dernier, a été 
dissoute. 

M. Barlet est chargé de la liquidation 
et continue l'exploitation de la maison 

de roulage. 
BARI.ET. (165) 

Suivant acle reçu par M« Daguin ol 

son collègue, le 2 mars 1849, enre-
gistré ; 

M. Joseph - Ferdinand AlîAUNZA , 

propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de U Chaussée-d'Anliii, 02; 

M.Jules TOUA1LLO.V, propriétaire, 
rue de la Ferme, 4» ; 

M. Louii-Nupoléon LANC.L01S, pro-

priétaire, demeurant i Paris, rue Neu-

ve-des-Petits Champs, 61; 

Ont formé entre eux une société 

pour l'exploilalion du minerai d'or 
en Californie. 

La société sera en nom collectif à 
l'égard de MM. Abaunza, Touaillon et 
UtDgMH, qui seront seuls gèrans res-
ponsables. 

Elle sera en commandite simple à 
l'égard de toutes les autres personnes 
qui, soit en vertu dudit acte de socié-

té, soit en se rendent cessionnaire des 
actions dont il est parlé audit acte, de-
viendront actionnaires commanditai-
re». 

La aociélé prendra le nom de So-
ciété nationale pour l'exploitation du 
minerai d'or do ta Californie. 

La raison sociale est ABAUNZA etc». 
La signature sociale appartii ul a 

chacun des associés en nom collectif, 

sans que cette signature puisse en au-

cun cas servir A la création de valeurs, 
billets, traites et effets de commerce, 
toutes les affaires de la société devanl 
Be traiter expressément au comptant. 

La durée de la société est de deux 
ans à partir du 18 mirs 181K ; elle 
pourra être prorogée en vertu d'une 
dèlibéraiion de l'assemblée générale. 

Le siège de la société est établi à 

Paris, boulevard Montmartre, 8. 

Le fonds social est lixé à la spmme 
de 400.000 fr., divisée en 80,000 action» 
au porteur de 5 fr. chaque, dont le 

montant se versera au moment de la 
souscription, pour les fonds à en pro-
venir êire déposés i la banque do 
France jusqu'à ee que la société soit 
définitivement constituée, ce qui n'au-

; ra lieu que par le fait de la souicrip-

i tion de 60 ,ooo actions, représentant 

300,000 fr. 

La société sera administrée par les 
trois gérans collectivement. 

La retraite et le décès de l'un des 

gérans n'entraîneront pas la dissolu 
tion de la société, qui continuera jus-
qu'à l'expiration du terme fixé pour 
sa durée par ledit acte de société. 

Pour extrait : 

biOUIN. (108) 

Cabinet de M. DUBOSQ, rue llauteville 
D. 4. ' 

D'un acte sous signatures privées 

en date du 2S février 1849. enregistré 
a paris le 9 mars suivant, folio 33 

recto, case s, par le receveur, qui a 
j perçu les droits, passé en double ori-

| ginal entre M. Alfred-Daniel IIIMG né-
gociant, demeurant à Paris, rue Porte 

Toin, 6, et M Louis Gabriel CIIARPKN-
T1KK, bijoutier en acier, demeurant J 

Paris, rue Jcsn -Robert, 6, 

A été extrait ce qui suit : 

Une société en nom collectif est for-
mée entre MM. Charpentier ot Ring, 
pour neuf années et dix mois consé 
eulifs, qui commenceront i courir le 

!•* mars prochain pour Unir le t" 
janvier 1859. 

Celle société a pour objet quant à 

présent la fabrication des perles d'acier 

et pour condition l'exlension firulla-

livc à l'industrie des bijoux d'acier et 
autres. 

La raison rt la signature socialo se-
ront CIIARPKNTIKR el C 

Le siège de la société lera fixé à 

Poissy (Seine-i'l Oise) pour ta manu-

facture, est à Paris pour la vente 
Chacun des associés aura la signa 

Enrecistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mars 1849, F. IMPKIMEIUE DE A.JÎUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS, 18. 

lure sociale dans le. 'ifl'm^ 

pour ce qui. s'appl < f ̂ s, ^ 
et au matériel de u '

 s
 opéra» 

Bing pour toutes les au» , 

UsIffaTreide-l. 
Les deux associés gé f

 Jel)
lt»> 

de la : 

En aucuiVca» U "f
s
g'eV f 

jgnature s" 1- 1 " 

i0« ! 

Le: 
rtistrororif 
de la société. 

réciproque»»11' 
la sociew. . ,ei y- , 

>'<>"'•
 f,i

,
re P

" donnés ̂  uwt sont don> 

DUBOSQ. 

tous pouv 
d'un extrait-

GUYOT, 
Pour légalisation de la siguature A.^ 

le Maire du 1" arrondisse»*™ 


